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VOLBE BANK-NOTES DANS UN HOTEL GARNI. — RESPONSABILITÉ 

DL' MAÎTItE D'ilÔTEL. 

gfl'no jeune Anglaise, M"' Prosch, venue à Paris pour y 

étudier la langue française, habitait un appartement dans 

un liôiel garni rue de Clichy, 66, tenu par M. Berton. Le 

24 avril dernier, elle se plaignit d'un vol de plusieurs 

bank-notes commis à son préjudice dans l'appartement 

qu'elle habitait; M"' Prosch a formé devant M. le juge de 

paix du 2' arrondissement une action contre son maître-

d'hôtel Berton, comme responsable des effets apportés 

chez lui, aux termes de l'article 1952 du Code civil. M. le 

ju"e de paix du 2* arrondissement, statuant sur la de-

mande de M"' Prosch, a condamné M. Berton, comme res-

ponsable du vol commis dans son hôtel, à payer à M"* 

Prosch la somme de 450 francs pour lui tenir lieu des ef-

fets volés. 
M. Berton a interjeté appel du jugement rendu par M. 

le juge de paix du 2
e
 arrondissement, et il a mis en cause 

M"" Gavaudan, qui lui avait cédé, le 1" avril dernier, 

l'hôtel garni dans lequel le vol aurait été commis. 

M« Remy, avocat de M. Berton, expose que le 24 avril, jour 
où le vol a été commis, M. Berton, qui venait de trailer avec 
M°" Gavaudan pour l'acquisition du fonds d'hôtel garni, n'était 
pas encore complètement installé. C'est à raison de cette cir-
constance qu'il a cru devoir mettre en cause M"" Gavaudan, 
pour le cas où il y aurait lieu d'appliquer la responsabilité ri-
goureuse de l'article 1952. Examinant les faits, M* Hemv fait 
remarquer que, dans sa première déclaration, M' le Prosch n'a-
vait rien précisé. Le 24 avril elle était accourue chez le con-
cierge, en s'écrimt qu'on venait de lui dérober ses petits se-
crels. Ce n'est que plus tard qu'elle a déclaré qu'on lui avait 
volé 500 francs, à savoir plusieurs bank-notes s'elevant à 450 
francs, et divers objets évalués par elle à 50 francs. 

M'Giroux, avocat de M 11 * Prosch, rappelle les circonstances 
du vol, dont il s 'efforce d'établir l'existence, eu donnant lecture 
de l'enquête qui a eu lieu à co sujet devant M. le juge de paix. 
H demande au Tribunal de vouloir bien entendre cette demoi-
selle. 

M. le président ordonne de faire approcher M"* Prosch 

présente à l'audience. 
M"' Prosch s'avance au pied du Tribunal. Elle a peine à 

contenir l'émotion qui fait trembler sa voix et ajoute un 

nouvel éclat aux fraîches couleurs de son teint. Ses che-

veux blonds bouclés à l'anglaise encadrent un visage qui 

ne manque ni de grâce ni de douceur. M Ue Prosch dé-

clare que les objets qu'elle réclame lui ont été bien réel-

lement volés. 

M' Dessaux, avocat de M"" Gavaudan, se borne à conclure à 
•a mise hors de cause de cette dame. 

l'avocat du Roi de Rover, après avoir établi que l'article 
Uoz, par ses dispositions sévères, sort évidemment du droit 
commun, dit qu'il faut, pour appliquer la responsabilité de 
jartlc,'e J952' prouver la possession des objets et l'existence 
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nt, e francs ; condamne, en conséquence, Berton, par ap-
Fuçatior, de l'article 1952 du Code civil, à payer à la demoi-

l M °tch la somme de 400 francs ; 
«et hors de cause la dame Gavaudan. » 

moment, 1 institution de ces deux dames n'eut plus de 

rivale à Lyon; l'aristocratie nobiliaire et le haut commer-

ce lui confièrent leurs enfans. Cet état de choses prospère 

se prolongea jusqu'en 1806. Au mois d'avril 1806, les da-

mes Léehevin et Boulard encouragées, suivant elles, par 

le pape à faire une tentative d'association religieuse, sol-

licitèrent la tolérance de l'empereur, et obtinrent un dé-

cret portant autorisation provisoire de se constituer en 

communauté. 

Dans l'année qui suivit ce décret impérial, le 31 mars 

1807, les dames Léehevin et Bo i lard firent, par acte au-

thentique, l'acquisition d'un terrain rue de la Charité, au 

prix de 7,^6 francs; il était dit dans l'acte que ces da-

mes contractaient tant pour elles que pour la société. 

« Ladite acquisition est au nom de dame Fleurie Boulard 

et Henriette Léehevin, demeurant à Lyon, faubourg de la 

Guillotière, formant en cette ville l'association religieuse 

des dames charitables, sous le nom de dames de Sainte-

Ursule, en conformité du décret impérial du 9 avril 1806, 

et d'après l'autorisation du ministre des cultes. » 

Une deuxième acquisition, à peu près dans les mêmes 

termes, fut faite le 15 septembre 1807 , au prix de 

8,493 francs. Une troisième acquisition, au prix de 

7.078 francs, eutjle 13 avril 1807. Les dames Léehevin et 

Boulard y prenaient la qualification, l'une de supérieure, 

l'autre de zélatrice. Enfin, une quatrième acquisition, plus 

importante que toutes les autres, fut faite le 26 septem 

bre 1811, au prix de 95,000 fr. C'était en tout une 

somme de 118 000 fr. 

La Restauration modifia la législation relative auxcom 

munautés religieuses; la loi du 2 janvier 1817 permitaux 

établissemens religieux reconnus d'accepter, avec l'auto-

risation du Boi, tous biens meubles ou immeubles qui 

leur seraient donnés par actes entre vifs ou par testament, 

d'acquérir di s immeubles ou des rentes : toujours avec 

l'autorisation royale. 

Sous l'empire de cette nouvelle législation, les dames 

Léehevin et Boulard tentèrent d'établir une communauté 

légale d'Ursulines; elles appelèrent à elles d'anciennes et 

de nouvelles religieuses; elles donnèrent à leur institution 

1 apparence extérieure d'un monastère ; enfin elles se 

pourvurent auprès du gouvernement pour obtenir une loi 

qui prononçât la reconnaissance de leur établissement 

comme congrégation religieuse. 

Comme condition essentielle d'une reconnaissance lé-

gale, le gouvernement exigea alors que les immeubles 

auxquels on donnait le nom de monastère ou de claus-

tral fussent donnés en toute propriété à la communauté 

par les dames Léehevin et Boulard. Cette donation n'eut 

pas lieu, et le projet de loi ne fut pas présenté aux Cham-

bres. 
La dame Boulard décéda eu 1824 ; son testament olo-

graphe, daté de 1814, instituait M™' Léehevin héritière 

universelle. M™* Léehevin se trouva ainsi investie de la 

propriété des immeubles, des valeurs mobilières et du 

pensionnat. L'année suivante, les Ursulines obtinrent en-

fin le droit de se constituer en institution publique, avec 

faculté de recevoir, acquérir et posséder, en se confor-

mant aux principes spéciaux de la matière. Usant du droit 

qui leur était donné d'acquérir et posséder en commun, 

dix-neuf religieuses ursulines achetèrent alors un immeu-

ble à Saint-lrénée, et y transportèrent leur demeure. Cette 

acquisition, approuvée par ordonnance royale de 1837, 

est inattaquable. 
Msis à la même époque M"" Léehevin aliénait ses biens 

de la rue de la Charité, au prix de 412,000 fr., et cette 

somme importante servait à solder l'acquisition de Saint-

Irénée. C'est dans ce fait qu'est le germe du procès. M™ 

Lallïé, cousine et héritière de M"" Léehevin, demande à 

répéter cette somme contre la communauté ; elle réclame 

également la valeur du mobilier du pensionnai, et les bé-

néfices faits par les dames Léehevin et Boulard, bénéfices 

dont la communauté a profité, soit en tout 450,000 fr. 

La communauté a repoussé cette action, en produisant 

un testament fait par la dame Léehevin au profit de qua-

tre membres de la communauté : les dames Baroud, Le-

franc, Olivier et Paganucci, héritières universelles. Mais, 

mieux éclairée, elle a déclaré renoncer au bénéfice de ce 

testament, et a fait offre de remettre à M™' Lallié, héri-

tière du sang, l'avoir mobilier de M"" Léehevin ; c'étaient 
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' l'extension à ce pensionnat, M"" 
IU ) vint s associer à M"" Léehevin. A partir de ce 

quelques linges et vêtemens décrits dans un procès-ver-

bal, et d'une valeur de cinquante à soixante francs. L 

procès s'est ainsi engagé sur la consistance de la succes-

sion. 
LeTrihunal a rendu, le 11 juillet, un jugement ainsi 

conçu : 

i<* « Considérant que la qualité de Mme Lallié, d'héritière de M"" 
Léehevin, n'est pas contestée par la communauté des Ursuli-
nes ; qu'il n'y a, en effet, et ne peut y avoir de contestation 
que sur la composition de cette succession ; que, d'une part, 
les dames Ursulines la veulent restreindre à quelques effets 
mobiliers laissés à son décès dans la communauté par la dame 
Léehevin, lesquels sont décrits dans un procès-verbal du juge 
de paix, du 3 décembre 1835; que, de l'autre, la dame Lallié 
réclame, comme devant en faire partie, la somme de 478,000 
francs, prix do divers immeubles qui lui auraient appartenu, 
et qu'elle aurait vendus en 1825; et celle de 50,000 francs 
également pour la valeur du pensionnat que M"

1
" Léehevin a 

tenu successivement à la Guillotière et à Lyon; 
» Considérant qu'en 1794 Mme Léehevin forma un pension-

nat de demoiselles à Lyon, rue de la Charité, que deux ou 
trois ans plus tard elle le transporta à La Guillotière, qu'elle 
s'associa ensuite MineRoulard; qu'il est constant que cet éta-
blissement était une institution de premier ordre, qui a dû 
des lors créer des ressources lucratives à Mme Léehevin ; qu'il 
n'a pu exister sans un mobilier considérable; que, dès lors, 
il serait absurde de prétendre que la succession de Mme Lé-
ehevin, qui a conservé ce pensionnat jusqu'à son décès, dût se 
borner à ces quelques chetifs objets mobiliers évalués 60 fr. 
décrits au procès-verbal du 3 décembre 1835; que ce peu 
sionnat étant resté, au décès de Mme Léehevin, au pouvoir des 
dames Ursulines, qui d'ailleurs le possèdent encore, puisquY 
n'a jamais cessé d'exister, celles-ci en doivent compte à la suc 

cession ; 
» Considérant qu'à la vértté les dames Ursulines ne peuvent 

devoir compte des revenus du pensionnat, pas plus que de 
toutes autres choses faisant partie de l'hoirie de M"" Léehe 
vin, durant sa vie; que, vivant en communauté, les revenus 
de toutes les religieuses sont confondus et appartiennent néoes 
Bai rement à l'établissement, non seulement comme moyens 
d'existence, mais encore d'après l'esprit de leur ordre, qui ne 

leur permet pas d'en avoir la disposition; qu'enfin et dans 
l'espèce ceci est encore démontré par la volonté suffisamment 

manifestée de M"" Léehevin ; qu'il faut donc reconnaître que 
epuis l'existence de la communauté des Ursulines, la jouis-
ance du pensionnat, son produit, sont acquis à la commu-

nauté jusqu'au décès de M"" Léehevin, et qu'ainsi compte 
n'est dû à son héritière à cet égard que du jour de l'ouverture 

de la succession ; 
» Considérant, toutefois, que si M™" Léehevin n'a pas joui 

par elle-même de ses revenus depuis l'existence de la 
communauté des Ursulines , on ne peut en dire autant 
pour le temps qui a précédé l'existence de cette communauté ; 
qu'en effet, depuis 1794, époque de la création du pensionnat, 
jusqu'au jour où les Ursulines se sont établies comme commu-
nauté, elle a dû diriger cet établissement pour son propre 
compte ; qu'elle a fait les frais siens, et a pu en disposer à sa 
volonté; qu'ainsi tout emploi, toute acquisition faits par elle 
dans cette période de temps ne sauraient lui être contestés; que 
c'est là un avoir qui lui est propre, et qui doit incontestable-
ment passer à sa succession; 

» Considérant qu'il faut dès lors déterminer l'époque où 
l'existence de la communauté des Ursulines a dû commencer, 
à savoir : son existence de fait, sans s'inquiéter de son existence 
de droit, laquelle est indifférente à la cause ; que c'est en vain 
que Mmc Lallié invoque toute la législation sur les communau-
tés religieuses, pour soutenir que les Ursulines, non légalement 
instituées, n'avaient pas capacité pour acquérir et posséder, et 
que par suite Mme Léehevin n'a pu acquérir en leur nom et leur 
transmettre ; 

» Que c'est là une question de légalité pour laquelle l'héri-
tière de Mme Léehevin est sans intérêt, et qu'elle n'a pas qua-
lité pour soulever; car l'incapacité des Ursulines pour acqué-
rir fût-elle reconnue, cela serait sans résultat pour la succes-
sion de M'"' Léehevin ; 

» Qu'il serait en effet impossible de prétendre que, de ce 
que les Ursulines seraient ainsi dépouillées par la seule force 
de la loi, M"" Léehevin dût passer à leur droit, ou en d'autres 
termes, que ce qu'elles auraient acquis sous le nom de Mmc Lé-
ehevin devînt ainsi de droit la propriété de celle ci ; 

» Que de pareilles prétentions, subversives des notions les 
plus élémentaires du droit, se repoussent d'elles-mêmes et 
n'ont pas besoin de démonstrations ; 

» Considérant que, au point de vue de Mme Lallié, la ques-
tion est une; qu'il ne peut s'agir et qu'il s'agit eu effet simple-
ment dans cette eause que dè composer la succession de M"" 
Léehevin, dans laquelle ne peut entrer que ce qui sera reconnu 
avoir été la propriété réelle de celle-ci, comme acquis de ses 
propres deniers; qu'il serait contraire à tous les principes de 
justice et d'équité que par cela que la communauté des Ursu-
lines, existant de fait, et non de droit, n'aurait pas pu légale-
ment acquérir, et aurait à cause de cela acquis sous le nom de 
M mc Léehevin , celle-ci, ou plutôt son héritière après elle, vint 
se dire propriétaire de biens ainsi acquis avec les deniers d'au-
trui ; 

» Qu'il faut donc reconnaître, et cela indépendamment de la 
question d'existence légale, et par la simple existence de fait 
de la communauté des Ursulines, que toutes acquisitions faites 
dans les circonstances précitées ne peuvent être revendiquées 
par M'™ Lallié, comme faisant partie de l'hoirie de Mmt Léehe-
vin, s'il est d'autre part constaté que celle-ci ne les a pas payées 
de ses deniers personnels, quelle n'a pas possédé pour son pro-
pre compte; que couséquemmeut elle n'a jamais été proprié-
taire, mais simple dépositaire ; 

» Que telle est la doctrine enseignée par la jurisprudence, et 
notamment consacrée par arrêt de la Cour de cassation du 5 
juillet 1841 ; 

» Considérant que si, antérieurement à l'année 1806. quel-
ques aweiennes rebgieusesUrsulines s'étaient réunies à M m' Lé-
ehevin dans son pensionnat avec l'intention de se reformer plus 
tard en communauté, il n'apparaît pas néanmoins que cette 
intention se tut réalisée jusqu'alors ; que c'est à cette époque 
seulement, 1806, qu'elles formèrent une demande au gouverne-
ment, et qu'à la date du 9 avril, en vertu d'une autorisation 
provisoire, elles commencèrent à exister comme communauté ; 
qu'elles n'ont pas cessé de fait d'exister depuis lors ; que c'est 
donc uniquement dans la période écoulée de 1794 à 1806 qu'il 
faut rechercher lesélémens propres à établir la consistance de 
la succession de M"" Léehevin ; que tout ce qu'elle a possédé 
alors doit être incontestablement reconnu pour sa propriété 
particulière et comme son patrimoine, devant dès-lors aujour-
d'hui passer à sou héritière ; 

» Considérant que c'est en suite de cette autorisation pro-
visoire, obtenue en 1806, que furent faites en 1807 deux ac-
quisitions d'immeubles, rue de la Charité, où la communauté 
s'était établie ; qu'on ne peut douter que ces acquisitions ne 
fussent faites pour la communauté, puisque les dames Boulard 
et Léehevin, prenant la qualité l'une de supérieure, l'autre de 
zélatrice de la communauté, déclarent expressément acheter 
pour la société des Ursulines, établies d'après l'autorisation du 
ministre et le décret du 9 avril 1806; 

Considérant qu'on ne saurait mieux douter que les deux 
autres acquisitions de 1809 et 1811 n'aient été faites dans le 
même but ; que si néanmoins, dans ces deux actes, les dames 
Boulard et Léehevin ne prennent plus les mêmes qualités de 
supérieure et de zélatrice, et ne font plus la même déclaration, 
qu'elles acquièrent pour la société des Ursulines, il est évident 
qu'elles étaient retenues par la crainte que leur avait inspirée 
le décret du 18 février 1809, qui déclarait dissoute toute so-
ciété religieuse non autorisée avant le 1™ janvier 1810, et qui 
n'aurait pas fait approuver ses statuts, condition à laquelle 
elles n'avaient pas voulu se soumettre; 

>' Que ce qui prouve d'ailleurs qu'elles acquéraient toujours 
en vue et pour le compte des Ursulines, c'est que ces acquisi-
tions ont toutes été réunies, utilisées, appropriées à l'usage de 

la communauté; 
Considérant, dès-lors, et par application des principes ci 

dessus énoncés, qu'il faut admettre pour certain que M m " Lé-
ehevin, pas plus que M"" Boulard, n'out jamais été proprié-
taires réelles des immeubles faisant partie de ces quatre ac-
quisitions; qu'elles ne les ont jamais possédées pour leur pro-
pre compte, ni acquis de leurs deniers personnels, et que, dès-
lors, M"" Lallier ne peut les revendiquer comme faisant partie 

de l'ho rie de M me Léehevin ; 
» Considérant qu'il suit de tout ce qui précède, que cette 

hoirie doit être renfermée dans la valeur du pensionnat, à l'é-
poque de 1806. et dans les bénélices que M"" Léehevin y a pu 
faire jusqu'à cette même époque; que c'est la une évaluation 
laissée à l'arbitrage du Tribunal ; que ces bénélices, qui évi-
demment sont restés dans la communauté, et ayant été em-
ployés en acquisitions ou en constructions, doivent être payés 
par elle; 

» Considérant que pour se rendre bien compte de la valeur 
de ce pensionnat, il faut se reporter au mobilier considérable 
et à la clientèle nombreuse qu'il comportait; 

» Que l 'un et l'autre doivent être d'une importance d'autant 
plus grande, qu'il est constant que ce pensionnat était celui de 
I époque le plus eu vogue dans ce qu'on appelle le grand mon-
de, presque le seul, celui dont le prix était le plus élevé, qui 
réunissait le plus d'élevés de la haute classe, qui était d'ail-
leurs le rendez-vous de l'élite des jeunes personnes, de celles 
surtout appartenant à la classe de l'aristocratie nobiliaire et 
financière ; 

» Que, dès lors, ce pensionnat a dù nécessairement créer à 
M"" Léehevin des ressources très lucratives; 

" Que, partant de ces bases, ou ne peut donc évaluer à moins 
de 30,000 f ranci le fonds de ce pensionnat, mobilier et clien-

tèle ; et de même, les bénéfices à une Somme moindre 'le 2.0!" 0 
francs par an, ce qui, pour douze ans, de 1794 à 1806, pro-
duit un capital de 24,000 francs ; 

» Considérant enfin que, par son testament olographe de 
1814, Mme Boulard a institué Mme Léehevin son héritière; 
qu'ainsi, et par le décès de Mme Boulard, Mme Léehevin s'est 
trouvée investie de toutes les valeurs mobilières de celle-ci, 
tout comme du pensionnat qu'elles avaient exploité en com-
mun ; que Mme Lallié, aux droits de Mme Léehevin, doitdonc 
recevoir seule etsans partage l'intégralité des sommes ci-dessus 
précitées ; 

» Par tous ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier res-
sort, donne acte à Mme Lallié de la déclaration des dames Oli-
vier, Lefranc, Paganucci et Baroud, qu'elles renoncent au tes-
tament de Mme Léehevin; 

» Dit que la succession de M™' Léehevin demeure composée 
ainsi qu'il suit, savoir : 30,000 francs représentant la valeur 
du pensionnat exploité par elle à Lyon, remis ensuite à la com-
munauté des Ursulines, et 24,000 francs représentant les bé-
néfices supposés, à partir de l'année 1794 jusqu'en 1806 ; 

» Ordonne, en conséquence, que la communauté des dames 
Ursulines, et personnellement Mme Baroud, supérieure; Mmt* 
Lefranc, Olivier, Paganucci et toutes autres religieuses compo-
sant le monastère des Ursulines de Saint-lrénée, sont condam-
nées à payer à M"" Lallié, en sa qualité d'héritière de Mm" Lé-
ehevin, les deux sommes précitées, formant le total de 54,000 
francs, avec intérêts depuis le jour de l'ouverture de la succes-
sion, les condamnant également aux dépens de l'instance ; 

» Sur toutes autres fins et conclusions, met les parties hors 
d'instance. » 

JUSTICE CRI M1NELLE' 

COUR DE CASSATION ( chambre crimininelle ). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 11 octobre. 

IMPRIMERIE CLANDESTINE. — CESSION DE BREVET. 

Lorsqu'il résulte des actes produits et des circonstances que, 
par le fait de la cession d'une imprimerie, il n'est plus resté 
de l'ancien imprimeur que le nom, et que l'acquéreur a seul 
dirigé l'exploitation dans son intérêt personnel, et seul fait, en 
son nom et sous sa responsabilitéj-lcs déclarations exigées des 
imprimeurs par la loi du 21 octobre 1814; si cet acquéreur a 
ainsi agi sans brevet et sans prestation de serment, il doit être 
condamné comme coupable d'avoir tenu une imprimerie clan-
destine. 

La Cour de Toulouse avait reconnu en fait que, par acte de. 
1841, le sieur Lagarrigue père avait cédé à son fils et à son 
gendre son imprimerie; que, par le même acte, l'exploitation 
avait été mise en société entre les acquéreurs; que, pendant cinq 
ans Lagarrigue fils avait fait en son nom les dépôts et décla-
rations exigées par la loi du 21 octobre 1814 ; qu'il avait même 
subi diverses poursuites à raison de contraventions aux lois 
sur la police de l'imprimerie; qu'enfin, lorsque l'établisse-
ment était tombij eu faillite, c'était sous son nom que la faillite 
avait été déclarée. Et cependant la Cour de Toulouse n'en avait 
pas moins refusé de condamner Lagarrigue fils, qui ne justi-
fiait d'ailleurs d'aucun brevet, comme coupable d'avoir tenu 
une imprimerie clandestine, en se fondant sur ce qu'il n'avait 
agi que comme mandataire de son père, et sous le nom de ce 
dernier. Pourvoi, dirigé par M. le procureur-général, pour vio-
lation de l'art. 13 de la loi du 21 octobre 1814. 

\près le rapport de M. de Crouzeilhes, M. l'avocat-général 
Quénault a conclu ainsi : 

La loi, a dit ce magistrat, a soumis la profession d'impri-
meur a des conditions particulières qui doivent servir de 
garantie à la société contre les abus que l'on pourrait faire de 
la faculté d'imprimer sans ces différentes précautions; c'est une 
sorte de fonction qui a ses règles. L'article 11 de la loi du 21 
octobre 1814 veut que nul ne puisse être imprimeur, s'il n'est 
breveté par le Roi et assermenté, et l'article 12 de la même loi 
porte que le brevet pourra être retiré à tout imprimeur ou li-
braire qui aura été convaincu par un jugement de contraven-
tion aux lois et règlemens. Ces garanties, qui résultent de l'a-
grément du gouvernement donné en connaissance de cause, de 
la prestation de serment de l'imprimeur, de sa responsabilité, 
de la révocation de son brevet, seraient détruites, si un impri-
meur pouvait vendre tous ses droits à un homme qui exerce-
rait réellement pendant plusieurs années la profession d'impri-
meur sans remplir aucune des conditions légales. Ainsi, vous 
avez jugé d'abord, par arrêt des sections réunies du 29 avril 
1842 (Voir la Gazette des Tribunaux du 30 avril 1842), et en-
suite par arrêt de cette chambre du 19 juillet 1844 (Voir la 
Gazette des Tribunaux du 20 juillet), que lorsqu'il ne reste de 
l'ancien imprimeur que le nom, lorsque l'acquéreur fait valoir 
seul l'imprimerie sans brevet, sans prestation de serment, il y 
a véritablement imprimerie clandestine. 

C'est enfin ce qui a existé dans l'espèce, à nos yeux, d'après 
les actes authentiques et les preuves légales produites dans la 

cause. Par un acte notarié qui est aux pièces, du 28 juillet. 
1841, M. Lagarrigue père, imprimeur, a cédé tous ses droits 
sur l'imprimerie à son fils et à son gendre sans aucune réser-
ve, moyennant un prix payé, et ceux-ci ont mis en société en-
tre eux l'exploitation de cette imprimerie, le tout sans condi-
tions et sans délai ; il n'est pas question dans cet acte ni dans 
aucun autre de mandat donné par le père, de gérance par les 
enfans, de droits réservés au père. L'imprimerie avec tous ses 
droits et ses bénéfices est vendue comme le serait une terre ou. 
une maison. 

Les faits légalement constatés ont été d'accord avec cet aeee ; 
le père n'a paru en son nom dans aucun acte d'exploitation; le 
procès-verbal dressé parle commissaire de police contient de 
la part du sieur Lagarrigue l'aveu qu'il a fait seul les déclara-
tions et les dépôts auxquels est soumis l'exercice de la profes-
sion d'imprimeur. Lorsque les conditions exigées pour impri-
mer un ouvrage n'ont pas été observées, c'est le fils qui a été 
condamné comme imprimeur responsable; enfin, lorsque l'éta-
blissement a fait faillite, c'est encore lui qui a été déclaré en 
faillite comme imprinuuts. 

Comme dans l'affaire jugée en 18i t, il n 'est resté du sieur 
Lagarrigue père, ancien imprimeur, que le nom. La Cour 
royale de Toulouse n'a donc pu, suivant nous, rélaxer la pré-
venu qu'en| méconnaissant tous U s actes, tontes les preuves 
légales produites dans la cause, qu'eu supposant faussement 
une gestion pour autrui dont elle n'administre aucune preuve, 
et qui est démontré par l'acte no'.arié, car l'exploitation ap-
partient eu propre aux enfans, puisqu'elle est payée par eux. 
Dans ces cireonstanees, nous concluons à la cassation. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a cassé l'arrêt de 
la Cour de Toulouse, par le motif qu'on présence des fait» con-
statés par l'arrêt lui-même il n'avait pu, sans violer la loi, mé-
connaître l'existence d'une imprimerie clandestine, et refuser 
de faire à Lagarrigue fils application de l'article de la loi du 
21 octobre 1814. 

CARDE NATIONALE. — RÉ.CIUVE. 

Le sieur Tremblaire, condamné par le Conseil de discipline 
du 2' bataillon de la 2' légion, de Paris à neuf jours de prison 
pour trois doubles manquemeus à des services d'ordre et de 
a reté, avec la airaousMiKM aggravante de la récidive, s'est 
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pourvu en oaaj^vop 4<P .^P f^OW^ ^ ■ffW
 ; 

18i3, pour violation des arUclesl$4787; 89 delà Toi (lu 22 
marsl83l. 

M. Quénault, avocat-géfléjal, a pei^é que lO(C(pnseil ^Io dis-

cipline avait évidcmmcut',e*céde ses pouvoirs promouvant 

contre un garde national trois <^>ndamnatinqf # trois jpujlis ,ïe 

prison, c'est-à-dire trois /ois la peLue de la ,i;ecidive ; que le 

seul pouvoir d'un Conseil consistait à ,prouqnc,er u,ne première 
condamnation dont \o, ma.rimutn ne' '.(levait pas cx,céclqr lieux 

jours, et une autre, condamnation H trois jours de prisuu en cas 

de récidive ; en tout cinq jours de prison: mais que toute con-

damnation pour d'autres récidives, et pouvant donner lieu à 

l'application d'autres peines, ne saurait émaner que, du Tribu-
nal correctionnel. 

Conformément à ces conclusions, et sur'les observations de 

M* Coisnon, avqcjtt,||a Cour, au apport de M. Isambert, a cassé 

la décision attaquée, par application îles articles 84, 87, 89 de 
la loi du 22 mars Wfef. 

ABATTAGE n 'ARBRT.S. — FF.RMIF.lt. — PRESCRIPTION. 

Le ferjnier qui abat et enlève des urbres qu'il sait apparte-

nir à son propriétaire, est punissable des mêmes peines cor-

rectibnrielies'qui seraient applTcàblèsVuiî tiers". 'ïlree n'est pas 

la peine de l'article 415 du Code pénal, mais celle de l'article 

'.i88, § 3, du mémo Code, qui doit être appliquée. 

La prescription de trois mois établie par l'article 18S du 

Code forestier ne peut recevoir d'application au délit d'abat-

lage et d'enlèvement d'arbres de lisière ne faisant pas partie 
d 'un bois. 

Les Tribunaux correctionnels sont compétens pour décider 

si les c auses d'un bail donnent ou non au fermier le droit 

d'abattre et de s'approprier ces arbres. 

Ces questions, qui ne manquent pus de gravité, étaient sou-

levées par le pourvoi dirigé par le sieur Pinel contre un arrêt 

dé la Cour royale de Rouen du 9 août 1845, qui l'a condamné 

à trois mois de prison, par application de l'article 401 du Code, 

pénal, modifié par l'article 463, comme coupable d'avoir, con-

trairement aux droits que lui conférait son bail, abattu et 

soustrait frauduleusement des arbres sur le terrain dont il 
était fermier. 

Après avoir entendu M" Coffinières, son avocat, et M' Gar-

nier, avocat de la dame Berrubé, la Cour, sur les conclusions 

de M. l'avocat-général Quénault, a rejeté le pourvoi, mais sans 

approuver la qualification légale donnée au fait parla Cour 

de Rouen. Il résulte, en effet, de son arrêt, que si la destruc-

tion d'arbres ne constitue pas le simple délit puni par l'article 

415, lorsqu'il s'y joint le fait d'enlèvement, ce fait lui-même 

ne constitue pas le vol prévu par l'article 401, mais bien le 

délitprévu, pinson moins sévèrement, suivant les circonstan-

ces, par l'article 388, § 3 et 4, du Code pénal. Seulement, et 

comme dans l'espèce, la peine appliquée par là Cour de Rouen, 

en vue de l'article 401 , n'excédait pas celle prononcée par l'ar-
ticle 388, g 3. 

Nous donnerons, au surplus, le texte de l'arrêt de la Cour 
de cassation. 

DISCERNEMENT. — CONDAMNATION AUX DÉPENS. 

L'accusé acquitté comme ayant agi sans discernement, doit 

néanmoins être condamné aux frais, et celte condamnation 

doit être prononcée par le Tribunal saisi delà poursuite. 

Dans l'espèce, le Tribunal correctionnel de Vannes avait re-

fusé de prononcer la condamnation aux dépens contre le nom-

mé Guillemin, en se fondant sur ce que cette condamnation ne 

pouvait émaner que du Tribunal civil. Son jugement a été 

cassé au rapport de AI. Vinceus-Saint-Laurent, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Quénault, par appli-

cation des articles 168, 194 du Code d'instruction criminelle, 
et 06 du Code pénal. 

Par suite de ces faits il comparai! aujourd'hui devant la 

Cour d 'assises; sa femme s'assied près au banc ou il est 

placé; elle est entourée .de doux .jeunes aU«US,.el en tient 

' " «*- ;i ••' indif-un tn^ème qu 'elle allaite: elle pa,raU ont^Cment i 

l'i'i-ento et iusensthie à ce uni se passe autour d'elle. 

Après la .lecture de l'aele d 'accusation f . le prés 

Mvde à l'iuter 

I). Conveae/,-

fusrl ? — *.» 

CUUR D'ASSISES DES ARDENNES (Mézières). 

(Correspondance particulière de la Cazelte des Tribunaux. 

Présidence de M. Huot, conseiller à la Cour de Metz. 

Audience du 8 octobre. 

TENTATIVE DE MEURTRE. — JALOUSIE. 

Le ménage des époux Dupont ne paraît pas avoir été 

heureux. Trois enfans sont nés de leur mariage; mais 

depuis quinze ans différentes causes sont venues jeter la 

désunion entre eux. Dupont est d'un caractère vif, em-

porté et jaloux ; sa femme est d'une nature indolente, se 

mettant peu en peine de ménager ce qui pouvait exciter 

la jalousie de son mari. Dans les scènes intérieures qui 

troublaient ce ménage, Dupont reprochait souvent à sa 

femme de négliger les intérêts de la maison et de man-

quer d'ordre. La pénurie des fourrages et le so.uci que 

lui inspirait le mauvais état de ses aflaires, rendirent le 

caractère de Dupont plus irritable encore. 11 reprochait à 

ea femme d'avoir des relations avec d'autres, et il lui ar-

rivait quelquefois de la maltraiter et de Ja frapper au 

point de la contraindre à chercher un refuge chez ses 
voisins. 

Vers le mois de juin dernier, elle devint enceinte, et 

son mari prétendit qu'elle avait eu des relations avec son 

domestique; il parlait de tuer sa femme et de se détruire 

lui-même. Ces menaces engagèrent la dame Dupont à 

prier un armurier de garder chez lui, sous un prétexte 

quelconque, le fusil de son mari; mais celui-ci, après 

quelques jours, s'étant aperçu de la disparition de son 

arme, exigea qu'elle fût remise à la place où il la dépo-

sait ordinairement ; quand elle fut replacée au domicile 

de Dupont, elle était chargée de gros plomb. 

On était alors vers l'époque de la fenaison, et diffé-

rentes scènes signalaient l'humeur de plus|en plus irrita-

ble de Dupont. Le voyant un jour plus en colère que de 

coutume, sa femme se réfugia dans une maison voisine ; 

Dupont vint l'y chercher avec un fouet à la main, l'ac-

cabla d'injures, et en la ramenant chez lui il la frappa 

de trois coups du manche de son fouet. Une autre fois, 

il lui adressa les reproches les plus amers, parce qu'elle 

était allée elle-même éveiller le domestique dans le lit 

où il couchait. Après une courte absence, trouvant à son 

arrivée son domestique prenant son repas avec sa femme, 

il en conçut un dépit secret ; et cependant il paraît que 

sa femme lui ayant proposé de renvoyer ce domestique, 

il ne voulut pas y consentir. 

Après quelques jours de calme, un des brebis de son 

troupeau étant morte faute de soins, et, le surlendemain, 

s'apercevant que l'agneau de cette brebis dépérissait, 

Dupont éclata en vifs reproches contre sa femme, qui, le 

voyant ainsi exaspéré, ne répondit rien, et entra dans 

dans une pièce voisine. Elle revint peu de temps après, 

et trouvant son mari encore plus exalté, elle voulut fuir 

pour échapper aux coups qu'elle craignait de recevoir : 

« Si tu sors, lui cria Dupont, je te tue ! » Elle ne tint 

aucun compte de cette menace, et se dirigeait vers la 

porte pour fuir, lorsque son mari, sautant sur son fusil, 

courut sur les traces de sa femme, lâcha la détente de 

son arme , dont la charge l'atteignit à la distance do 
quinze pas. 

La femme Dupont, frappée à la cuisse, tomba, puis se 

releva, et se traîna vers une porte voisine en demandant 

du secours. Son mari arriva presque en même temps, et 

resta seul un instant près d'elle. Il dit aux personnes qui 

accouraient qu'il était venu voir où sa femme était bles-

sée, et .qu'il fallait examiner si elle avait du mal II 

ajouta : « le suis un malheureux! si j'ai mérité la mort, 

on mêla donnera! « Puis, en se retirant, il dit : « Ce qui 

est fait est l'ait! je n'en ai pas de îvgrcl. >• H paraissait 

alors bouleversé, et avait les larmes aux yeux. Personne 

ne songea à l'arrêter, et il se réfugia dans une commune 

voisine, où demeure la famille de son père. 

La blessure de la femme Dupont était moins grave qu'on 

ne le craignait, et au bout de plusieurs jours elle put va-

quer à quelques unes de ses occupations. Son mari re-

vint le lendemain du crime dans son village, où il fut ar-

rêté par la gendarmerie. 

h, [eoture de l'acte d'uoeusntion M. le président 

procède à ifolcrrogalo^c de l'accusé 

j^çus âv,çar lu;c s\u" ^votre jfepme un coup 
+>ui, Monsieur. 

D. Vous l'avez atteinte à la cuisse droite; elle a été 

renversée; quels motifs ont pu vous porter à cette action 

criminelle ? -H. Ma femme négligeait tout
 ;

dan8 la mai-

ion; je lui en faisais souvent des reproches; elle ne me 

répondait pas et s'en allait; elle passait pour s'amuser 

avec le domestique; on me blaguait dans le village, et 

lorsque je voulus un jour lui hure des .observations, elle J 

menaça de s'en aller. Je lui défendis de sortir: je -lui dis 

que quitter sa maison serait une honte pour elle et pour 

ses enfans; cependant elle sortit; je pris mon fusil, j'au-

rais pris .un une pierre, tout ce qui se serait trou-

ve sous ma main; j avais la tete perdue; je n ai pas mi3 

en joue, je n'ai pas vu nia femme, je ne savais ce que j'a-

vais fait.... (L'accusé verse d'abondantes larmes.) 

D. Votre femme vous connaissais brutal, c'était par pru-

dence qu'elle se retirait. — R. C'est parce qu'elle se sau-
vait que j i me mis en colère. 

D, Elle fuyait de peur d'être frappée. — R. Malgré sa 

négligence pour les affaires du ménage, je me bornais à 

lui faire des observations, je ne la maltraitais pas; et s 'il 

m'est arrivé un jour de la frapper, c'est parce qu'elle avait 

couché cinq nuits hors de la maison. 

I). D'après ce qui a eu lieu, vous voyez cependant 

qu'elle avait raison de redouter votre colère. — R. Quand 

Je lui faisais des remontrances sur les bruits qui couraient 

dans le village, elle avait l'air de sourire. Le domestique 

était sorti; il avait été convenu qu'il ne rentrerait pas, et 
cependant il est revenu à la maison. 

M. le président : Et voilà pourquoi vous avez cherché 
à tuer votre femme? 

L'accusé baisse la tête et ne répond pas. 

Les témoins, tant à charge qu'à YJecharge, tout en ren-

dant compte des faits, cherchent à en atténuer la gravité. 

Hs déclarent, qu'en effet la femme de l'accusé était connue 

pour ne pas donner à son ménage, aux intérêts de sa mai-

Son, les soins d'une bonne mère de famille; pour être né-

gligente et pour manquer d'ordre; tous s'accordent à dire 

qu'en effet elle passait dans le village pour avoir des rela-

tions avec son domestique; tous déclarent unanimement 

que l'accusé est un homme honnête, laborieux, économe, 

toujours prêt, la nuit comme le jour, à rendre service à 

tout le monde; qu'il n'a pu volontairement et mécham-

ment commettre l'action qu'on lui reproche, et que sa con-

damnation serait un grand malheur pour tous les habi-
lans. 

Le maire de sa commune, notamment, après avoir ren-

du un éclatant hommage à la conduite de l'accusé, raconte 

en ces termes l'entrevue de Dupont avec sa femme, le 
lendemain de l'événement : 

« J'assistai, dit M. le maire, à cette première entrevue, 

et je m'attachai surtout à observer les mouvemens de 
sensibilité des deux époux. 

« Vous voilà seule maintenant, dit tristement Dupont à 

sa femme, car je suis perdu pour vous. Je suis bien cou-

pable, mais ce sont vos désordres qui m'ont conduit là; 

j'en ai bien du regret .. » Les larmes coulaient des yeux 

du mari, la femme restait froide et insensible; elle répon-

dit cependant : « Vous étiez trop vif, et moi je ne l'étais 

pas assez. » Dans ce moment les gendarmes sont entrés 

pour se saisir de Dupont, car il ne s'était trouvé person-

ne dans le village qui eût le triste courage de porter la 

main sur lui; il demanda alors ses effets, et elle lui indi-

qua où il les trouverait, avec le même calme ef la même 

indifférence que s'il eût été question d'une absence de 
quelques jours. » , 

M. Stévenin, substitut du procureur du Roi, a soutenu 

avec chaleur cette accusation. La matérialité du fait re-

proché à l'accusé étant prouvée par les déclarations des 

témoins et par les aveux mêmes de l'accusé, ce magistrat 

s'attache à repousser les moyens à l'aide desquels il pré-

voit qu'on voudra essayer d'en faire disparaître la crimi-
nalité. 

M" Riché, avocat, défenseur de l'accusé, commence 
ainsi ; 

& ̂ en ïï̂ n<*tôrew» Dupont -mtmmlkt 
cutton : « C est a votre probité que vous devez votre ac-

(^ifteiucut^s jurjé>,MUt -voulu honorer no^s^ Jb^tLù- -I 

unies Jftboffleusqs «cl régulières ; jls
 v<m

 rqndeni à ,VQS 

(•flflqitoyçnsj ils vous ̂ voient au ,sqiii vu lr,e (famille. 

N'oubliez pas qu'à côté du travail qui (ë^oe le pain, doi-

xen t. toujours seti;ouYor ,lamodéralion et la paliqoce, sans 

Wnie^es le bonheur donies tique esibiejji^rès de#'<échap-

.p^rC -Songez que Dieu, en donnant laïerefe à l'homme, ne 

lui a pas refusé le courage nécessaire pour supporter avec 

patience les épreuves de la vie, et que vous ne devez ja-

mais user de culte force pour commettre une mauvaise ac-
tion. » 

En quittant la salle, Dupont reçoit les caresses de ses 

enfans et les plus vives et les plus alïectueuses félicitations 

d# l^ ^rt^çshalùtans dè son vu>ge. 

CHRONIQUE 

lUg mmi» 4e êmkàëm *e .plaint 
pris d une saisie laite à sa requête, du Cabine, d
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 et jamais il n'a rapporté les frais d',, '°
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fliis. Al n# .vendu ^illqurs les objets saisis ".
C
°"i-

■«voir donné une 'hypothèque sur une 'maison de pi • ^ 

Saint-AUais ne nie pas avoir reçu une hypouy ' de 

mais elle a été illusoire, et dans l'arrangement 

formeUemept s^tdé .que l'hypothèque ne faisait ni n
 élé 

M. 
que, 

tiuii iii dérogation -n «la saisie."
 111 n

°va. 

Sur les conclusions confornies de M. AOJQIJQC RC, 

avocat du Roi, le Tribunal, nàr application de l'ariî''|
USSr

'' 

du Code pénal, a condamnéje^iôgr J()u,cae fi dsoja % 
de prison, 25 francs d'amendie, ,et^ «aycrii Al HT^

0

'
8 

Allais la somme de 3,500 francs i #rè de domrf
ainu 

intérêts. -"^'s. 

Il y a quatorze ans, un jeune homme intelligent, laborieux, 

épousait une femme plus riche que lui. Etait-ce par nécessité, 

était-ce le prix de la probité? je ne veux par le dire : mais un 

mois s'était à peine écoulé que déjà la mésintelligence régnait 

entre les jeunes époux ; l'accusation vous l'a dit, et je le répète, 

car il faut que vous ne le perdiez pas de vue : Dupont était ac-

tif et laborieux, et le ménage ne prospéra pas; il avait reçu 

une riche dot, il était économe, d'iiabitudes régulières, et le mé-

nage ne prospérait pas , il allait en décroissant. Ce n'était pas 

là un malheur sans remède ; pour un homme qui a des bras, 

il travaille, et travaille encore, sans se plaindre de ses fatigues; 

et s'il n'arrive pas à la fortune il suffit toujours à nourrir ses' 

enfans : mais ce qui console et repose le laboureur de ses fa-

tigues, ce calme qu'il trouve, ou qu'il doit trouver au milieu 

de sa famille, le bonheur dooiestique enfin, Dupont ne l'avait 

pas ; sa femme n'employait pas ses loisirs à la lecture des ro-

mans, sa tète n'était pas égarée, ni son cœur souillé par la 

littérature des feuilletons modernes, et cependant les soins at-

tentifs de la mère de famille manquaient, le désordre régnait 
partout. 

La paix du ménage n'aurait pas été troublée si le bonheur 

conjugal ne l'avait été. Depuis longtemps une sourde rumeur 

circulait; elle devint bientôt plus ouvertement railleuse, car, au 

village comme à la ville, l'intérieur des familles devient promp-

tcnient le sujet des plaisanteries et des rires moqueurs. Dupont 
souffrait en silence, il ne se plaignait pas. 

Le bruit qui courait sur la femme Dupont était un mensonge-

mais enfin ce bruit excitait des sourires railleurs sur le passa-

ge de Dupont; ces sourires le suivaient dans la rue, l'accueil-

laient dans les bals. Croyez-vous donc, Messieurs, que ce mal-

heureux ne comprenait rien à ces railleries et aux chuchote-

mens qui bourdonuaieiit à ses oreilles? Oh! il en souffrait 

cruellement, mais il se disait : Que deviendra donc l'honneur de 

la mère, celui des enfans, le bonheur du père, si je parle? Et ren-

tré dans sa maison que sa femme abandonnait si souvent, il 

lui disait : « Mère de famille, soyez prudente, prenez plus de 

soin de votre réputation. » 11 lui donnait ces conseils comme on 

les donne au village, peut-être d'une voix rude, sans recher-

ches, sans choisir ses paroles, mais le public n'entendait pas 
ses plaintes. 

Il lui parlait de son oisiveté, de sa négligence, du désordre 

de la maison, car pour lui la femme légitime qui manque aux 

soins de la famille est plus coupable que la mercenaire négli-

gente que l'on chasse sans pitié ; il était assiégé par les moque-

ries du dehors, par les soucis intérieurs, et c'est là, Alessienrs 
la cause de son crime. 

Après avoir discuté les charges de l'accusation, le dé-
fenseur ajoute • 

En condamnant l'accusé, vous condamneriez sa femme et 

ses enfans à la plus profonde misère ; vous condamneriez ce 

malheureux à la mort, à une mort qui suit un long supplice 

une cruelle agonie ; car, dans ces repaires du vice où on lè 

jetterait, torturé sans cesse par une inquiète jalousie, le mal-

heureux Dupont, cet honnête et laborieux laboureur, ne pourra 

supporter la vie. Rendez-le à sa femme, à laquelle il pardon-

ne; rendez-le à ses jeunes enlàws; rendezvle, je vous en supplie 

à ses concitoyens, qui lui tendent les bras, qui l'attendent 

avec impatience psur lui faire oublier les souffrances et les 

longues douleurs qu'un instant d'égarement lui a fait subir. 

_ Après le résumé plein de netteté et de méthode du pré-

sident, les jurés rapportent un verdict d'acquittemeut. 

M. le président prononce immédiatement rordoniumce 

PARIS , 11 OCTORRE. 

— M. Froidefond de Florian est propriétaire d'une mai-

son, sise rue Royale-Saint-Honoré, 6, dans laquelle il a 

loué un appartement à un Anglais, M. Villats, que des af-

faires de famille ont déterminé dernièrement à quitter Pa-

ris pour retourner à Londres. M. Villats a en conséquen-

ce donné congé de son appartement pour le terme d'octo-

bre, et il a mis en vente son riché mobilier, et de plus 

uni- précieuse collection d'objets d'art. Un catalogue a 

.été rédigé, et des affiches ont été apposées, annonçant la 

vente par le ministère de M' Ridel, commissaire-priseur, 

comme devant avoir lieu les 13 et 14 octobre, dans l'ap-

partement de M. Villats, rue Royale-Saint-Honoré, 6. 11 

était dit dans ces affiches qu'une exposition publique au-

rait lieu les samedi H et dimanche 12 octobre, de midi à 
quatre heures. 

M. Froidefond de Florian a formé opposition à la 

vente et à l'exposition annoncées comme devant avoir 

lieu dans sa maison, en se fondant sur ce qu'une pareille 

vente était de nature à nuire à la bonne tenue de sa mai-

son, et qu'elle dérogeait au droit commun d'après lequel 

toute vente publique doit être faite à l'Hôtel des Commis-

saires-Priseurs , et que d'ailleurs ce serait changer la des-

tination des lieux que de les transformer en salles de 
vente. 

Un référé avait été introduit aujourd'hui par M. Villats, 

qui avait assigné M. Froidefond de Florian, pour faire 

ordonner que les portes de la maison de M. Froidefond 

seraient ouvertes aujourd'hui même, et que la vente au-

rait lieu dans cette maison, et non à l'Hôtel des Commis-
saires-Priseurs. 

M. le président Hallé, après avoir entendu M* Blondcl 

pour M. Villats, et M" Vincent pour M. Froidefond de 

Florian, a rendu une ordonnance qui, attendu que la 

vente dans les lieux loués dans les circonstances du dé-

bat ne peut être considérée comme assimilant l'apparte-

ment loué à une salle de vente, puisque cette vente n'est 

qu'accidentelle, a autorisé M. Villats, nonobstant l'oppo-

sition de M. Froidefond de Florian, à faire procéder à la 

vente du mobilier et des objets d'art, et a ordonné que 

M. Froidefond de Florian serait tenu de donner le libre 

accès de l'appartement de M. Villats, à partir de ce jour, 

heure de midi, à toutes personnes qui se présenteront. 

La même décision a été rendue il y a quelques mois 

à l'occasion de la vente du mobilier de" lord Covenlry. 

— Jean
(
François Tribaudeau se lève à l'appel de son 

nom. C'est un homme dans la force de l'âge ; sa blouse 

est propre, ses cheveux bien peignés, et une barbe épaisse 

et régulièrement taillée encadre une figure où se peignent 

l'intelligence et l'exaltation ; il tient à sa main un gros 
rouleau do papiers. 

M. le président : Vous étiez sous la surveillance de la 

haute police ; vous êtes prévenu d'avoir rompu votre ban 

Le prévenu, levant les yeux au ciel: Oui, j'ai fait des 

fautes : Dieu m'a envoyé des tentations, et je n'ai pu y 

résister... J'ai été puni par les hommes, et plongé dans 

les fers. Alors, j'ai approfondi la divine puissance de 

Dieu ; j'ai approfondi la religion de nos pères. Voici le 

résultat de mon travail (il ouvre son rouleau de papiers): 

lisez, Messieurs, lisez, et profitez des réflexions d'un 

homme qui a observé le Créateur face à face, dans le si 
lence du malheur. 

M. le président : Répondez à la prévention qui pèse 
sur vous. 

Le prévenu : Lisez mon travail, je vous dis, il répond à 

tout ; j'ai approfondi la sagesse des nations anciennes et 

modernes ; j'ai approfondi la politique des rois et des ty-

raus, j'ai même approfondi le ministère. Voici mes ap-

profondis, lisez : vous y verrez ce que les savans de la 
terre n'ont jamais dit à personne. 

M. Âmédée Roussel, avocat du Roi : Le prévenu vou-

drait faire croire qu'il est en démence ; c'est un système 

qu'il ne pourra faire prévaloir ; dans l'instruction Û a ré-

pondu avec bon sens et sang-froid. Cet homme ne mé-

rite aucune indulgence; il a subi de nombreuses condam-

nations, dont une à cinq ans de travaux forcés, et ce n'est 

Jean-Magloi 

qui le couronné 

— Tout est gigantesque dans M. 

nard : sa taille, son nez, les lunettes
 M 

son col, son parapluie, sa confiance en lui-même et
nen

'
; 

qu'à son nom, ce beau nom de Canard, si bien aiînr ̂  

,à un vendeur de poudre de perlinpinpio. M. jqan-M '-iS^ 
re Canard se présente aujourd'hui devant le Tribunal^ 

reclionnol, prévenu, non pour la première (bis. de 

4e remèdes secrets! Comme tous les grands h 

compris qui dotent leur siècle des richesses de l
eur 

is granas homruV/"
1
" 

richesses de (eu*™ 
nie. sans s'inquiéter de la récompense ici bas, M. 0 

sourit à la prévention, il accepte un nouveau procès n" 

comme une humiliation, mais comme une nouvelle'o
011 

lion, un nouveau triomphe.
 Vs

" 

M. le président ■■ Déjà deux fois condamné pour cet 

vous avez de nouveau débité des remèdes serrets 1' 

poudres dont là composition n'est pas indiquée au
 Ss 

M. Canard : Est-ce que je peux refuser mes seovt 

aux malheureux qui me tendent la main pour les ar* 

cher du tombeau ?
 Ia

" 

M. leprésident : Cette poudre, vous ne la donnez 

toujours, et il y a au dossier des lettres de vous où v'^ 

demandez 30, 50, 100 et jusqu'à 200 francs pour co°
US 

mencer le traitement.
 lîl

*' 

M. Canard ■■ Aux riches, oui, je demande ; m
a

i
s

 « 

pauvres, jamais ! c'est un principe : les plus célèbres m f 
decins ne font pas autrement que moi : il

 n
'
ïa 

Dieu qui puisse donner toujours sans jamais rien recevoi"
6 

3f. le président : Déjà deux fois condamné, vousjj' 
viez vous tenir pour averti. 

31. Canard : Quand ma poudre cessera de guérir l'hu 

manité, je cesserai d'en donner ; et d'ailleurs, je reçois 

'es encouragemens, même en vers, de la part de mes con 

rères. Voici un morceau de poésie qui m'a été adressé 
après ma dernière condamnation : 

pas pour la première fois qu'il a rompu son ban. 

Le prévenu : J'ai rompu bien d'autres choses, j'ai 

rompu avec toutes les impuretés, avec toutes les scéléra-

tesses des cœurs vicieux ; prenez l'essence "de cet écrit, 

Messieurs; prenez, n'ayez peur, j'ai tout approfondi, mê-

me la loi qui va me"juger ; si vous êtes des hommes, 

vous devez prendre connaissance de mes approfondis. 

M. leprésident : Reconnaissez-vous que vous avez été 
arrêté à Paris, dont le séjour vous est interdit? 

Le prévenu : Oui, par un agent de police qui n'a pas 

voulu m'écouter ; il sont tous comme ça, ils ne veulent 
pas entendre la vérité. 

Pendant que Tribaudeau continue ses divagations, le 

Tribunal le condamne à quatre mois de prison. 

— A Paris on vend fout, on vend de tout ; on vend des 

fonds d'épiciers, de bonnetiers, de charcutiers ; on vend 

des fonds de fabricans de pommes de terre frites, des 

échoppes de savetiers, de débilans d'arlequins; on vend 

des poudres, des actions, et enliu des titres, des noms, des 

armoiries, des lettres de noblesse. C'est ce que nous ap-

prend une plainte portée aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel par M. le vicomte de Saint-AUais contre le 

sieur Ducas, ex-igent de change à Lille, et ancien em-
ployé de la liste ci vile. 

Depuis longtemps le père de M. le vicomte de S iint-Al-

lais possédait un certain nombre de médailles, d'armoiries 

et de livres héraldiques; il fallait donner un nom à ces 
honorables vieilleries : elles reçurent le nom de Cabinet 

de généalogie, cabinet mis bientôt au service du public. 

Duc, vicomte ou baron, vous manquait-il une branche, 

une feuille, à votre arbre généalogique? le Cabinet de gé-

néalogie vous fournissait à l'instant la branche ou la feuil-

le demandée. Jean, Guillaume, ou Pierrot, vous manquait-

il un tronc à vos branches? le Cabinet vous fournissait ce 
trône. 

C'est avec cettte manière do s'en servir que le cabinet 

Fut successivement vendu 4,000 francs, puis 100,000 fr., 

et en dernier lieu, après la mort de M. Sainl-Allais père, 

en IS'i-i, à M. Ducas, moyennant la somme de 40,000 fr. 

Depuis 1812, de nombreux procès civils ont été vidés 

entre MM. Ducas et M. le vicomte de Saint-AUais, eu sa 

qualité d'héritier pour moitié de son père,; ils sont cou-

ronnés aujourd'hui par un procès correctionnel. 

A Monsieur Canard. 

Célèbre Canard, 
Dont la médecine est sans fard, 

Vous fûtes persécuté 
Par l'absurde autorité. 

La vérité, 
Bannie de la société, 
Echappée au déluge, 
À, chez vous, un refuge. 

Les modernes médecins, 
Les mains pleines de venins, 
Chacun, faisant à sa guise, 
SN'ont pas blanchi une chemise. 

Les autorités profanes 
Laissent voiturer ces ânes, 
Empoisonner les humains 
De leurs pestilentiels levains. 

Honneur à l'homme juste 
Frappé d'une amende injuste. 

La persécution 
A grandi son horizon. 

Ses cures. 
Faites sans usures, 
Sont chantées eu France 
Par la reconnaissance. 

PAR UN DE SES CONFRERES. 

On entend quelques témoins qui établissent que la pou-

dre leur a été vendue, et M. Canard est condamné à 600 

francs d'amende, et, pour récidive, à dix jours de prison. 

— Un incident assez extraordinaire s'est produit au-

jourd'hui à l'audience du 1" Conseil de guerre, présidé 

par M. le colonel Allouveau de Montréal, du 75' régiment 

de ligne. On jugeait le caporal Senclle, du 11
e
 de la même 

arme, accusé d'avoir commis, à l'aide d'effraction, daus 

la malle où elle était déposée, une montre en or du prix 

de 200 francs, appartenant à un soldat. 

L'accusé avait d'abord avoué au capitaine adjudant-

major qu'il était coupable; mais depuis cet aveu, le capo-

ral Guyot, du 1P de ligne, ayant été arrêté et mis en ju-

gement, pour avoir blessé d'un coup de fusil un volti-

geur du régiment qui voulait l'arrêter sur le pont de Sè-

vres, dans la matinée du 5 août, le caporal Senelle cher-

cha à tirer parti du malheur de son camarade. Emprisonne 

avec lui à la maison de justice, il essaya de le déterminer 

à s'imputer le vol de la montre, et à donner ainsi le change 
à la justice. 

Le caporal Senelle, interrogé par M. le présidons, »
nu

" 

tient que le caporal Guyot lui a donné la montre. 

M. le président : Vous n'avez point parlé de cela tant 

que ce caporal n'était pas mis en jugement ; cependant 

vous avez eu le temps de réfléchir, puisque le vol W 1 

montre a été commis le 11 juillet, et que l'événement du 

pont de Sèvres n'a eu lieu qu'un mois après. 

L'accusé : C'est que je ne voulais pas compromettre 

mon camarade. 

M. leprésident : On a trouvé la montre en or que I
e 

vous représente cachée dans votre paillasse. Pourquoi la 

placiez-vous là? — R. Parce que je soupçonnais que 

Guyot l'avait volée. 

M. le président : Eh bien ! vous êtes recéleur, si vous 
n'êtes pas le voleur. 

Guyot, caporal, condamné à la peine de mort par 

Conseil, est appelé en témoignage. 

le président : Vous avez formé un pourvoi M W 

vision: vous allez prêter serment de dire toute la vérité» 

et rien que la vérité. Ave/.- vous donné cette montre à 1 w 
cusé ? 

Le caporal Guyot : Mon Dieu! non, mon colonel- Cesl 

une fable qu'il invente pour sa défense. Il m'a dit à la P'
1
* 

son que je devrais bien prendre sur moi le vol de 

montre ; que j'avais fait un coup à me faire fus^ur 'i J 
que je pouvais bien me laisser mettre un vol sur le." 

Mais je ne veux pas de cela. 

M. le président : Quelque prisonnier aurait-il 

votre conversation? ,
 g 

Le caporal Guyot : Oui, le caporal Relion l'a euten • 

Ce témoin, appelé en vertu du pouvoir discrétion^ 

du président, fait la même déclaration que Guyot.
 t 

Le Conseil, après avoir entendu M. le comniaiia» 

Courtois-d Hurbal, rapporteur, condamne le caporal w 

nulle à la peine de cinq ans de travaux forcés et a la 

gradation militaire pour vol avec effraction, COIUL»'
1 

ment à l'article 384 du Code pénal.
 { 

— Le pourvoi en révision de ce même caporal ^
l
^

or
t 

du 11* régiment de ligue, condamné à la peine de 1 

le 

en tendu 
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■ lel* 
de meurtre 

sera porté 

révi-

Conseil de guerre, pour tentative 

P
ar,e

 -\«
v

oc préméditation sur un voltigeur, sera 
comm'seavec pr

unJ
. ^ ̂

 Le Conscil dc 

à 1 »
u
Œmbleraà une heure, sous la présidence d'un gé-

ffdfbrig-de. 

Un décret a été rendu le 22 mars 1813, relativement 

7" nolice et à l'exploitation des carrières. Les termes 

à lesquels est conçu le passage qui a trait aux con-
sentions donnent lieu à des interprétations diverses 
tr

 la ouestion de savoir si les amendes encourues par 

^conirevenans doivent être versées au budget du dépar-

tent ou être acquises au budget de l'Etat. 

Al le ministre de l'intérieur, consulté par les préfets a 

, é'"ard
 vient (le

 décider, après examen des termes de 

° ïéeret'el de la loi du 10 mai 1838, que le produit des 
C6

 endos pour contravention à la police des carrières 

doit 

usage antérieurement établi de faire 

'dlcret'et de la loi du 10 mai 1838, que le pro 
1
 endos pour contravention 

am
t être acquis au budget départemental. 

^_ on lit dans le Messager : 

plusieurs journaux, en rendant compte d'une perqui-

. •
 n

 opérée hier matin au domicile de deux I taliens, en 
81
 i d'un mandat de M. le préfet de police, ajoutent que 

V
?iie mesure aurait été prise par suite de la tentative d'in-

fection qui vient d'échouer à Rimini. 

i Ces journaux ont été mal informés. Les motifs qui ont 

w
ter

miné le préfet de police à prescrire cette perquisition 

je se rattachent en aucune manière aux affaires d'Italie. » 

_ïjn départ de onze condamnés a eu lieu hier de la 

r
json de la Roquette. 

!
 xroi< des individus faisant partie de ce convoi, les nom-

més Burcoud, Lejean et Chambon, condamnés par les 

Tribunaux militaires, sont dirigés sur le Monl-Sainl-Mi-

c
hel ■ les huit autres, contre lesquels la Cour d'assises de 

W Seine a prononcé la peine des travaux forcés à perpé-

tuité et à temps, seront conduits directement parles voi-

tures cellullaires au bagne de Rrest 

Contrairement à l'usage antérieur 

nartir les convois de grand matin, c'est entre et cinq heu-

res de relevée que les condamnés ont été amenés dans 

l'avant-greffe de la prison de la Roquette pour être revêtus 

du costume particulier des bagnes, et subir l'opération du 

ferrement. Mack dit Labussière, condamné avec Alfred 

«evliand, comme chef de la Bande des Habits noirs, et 

qui" fait partie de ce départ, paraissait en proie à une vive 

émotion, et des larmes qu'il cherchait à contenir descen-

daient sur son visage. On se rappelle que cet individu, 

doué d'une élocu Lion facile et d'une belle représentation, 

avait établi au faubourg Saint-Honoré, sous le faux nom 

de Richard, un brillant magasin de modes et dc nouveau-

tés, ce qui ne l'empêchait pas de se livrer au vol avecune 

audace et une habileté inouïes, n'épargnant pas même les 

négocians avec lesquels il avait des relations d'affaires, en-

tre autres le sieur Roman, chef d'une des plus importan-

tes maisons de commerce de soieries, chez lequel il se 

fournissait, et dont il entreprit de faire forcer la caisse 

par son complice Pernet, dont la dextérité échoua contre 

la solidité d'un coffre de fer à secret. 

Vissac, condamné dans l'affaire des faux monnayeurs 

de Liancourt qui avaient inondé Paris et les environs de 

fausses pièces de dix centimes à l'N, et qui avait été ex-

posé au pilori en même temps que Mack-Labussière, fi-

gureparmi ses compagnons de voyage. Ce condamné, 

dont l'extérieur est d'une rare distinction, portait habi-

tuellement le ruban de l'ordre de la Légion-d' Honneur, 

et avait pour rôle, dans la bande des faux monnayeurs de 

Liancourt, d'émettre la plus grande partie des produits 

de la fabrication. Vissac est d'une taille tellement svelte 

et élevée, qu'au moment où il a dû revêtir le costume 

uniforme des forçats, il ne s'est pas trouvé dans tout le 

vestiaire un seul pantalon à sa taille, et que force a été de 

le laisser partir vêtu de celui qu'il portait, et qui appar-
tient à la prison. 

gDuquay, condamné à mort pour assassinat sur la per-

sonne de sa femme, et dont la peine a été commuée en 

celle des travaux forcés à perpétuité, manifestait une joie 

indécente pendant l'opération du ferrement, tandis qu'au 

contraire il avait gardé une altitude résignée le jour où 

il avait été exposé sur la place du Palais-de-Justice. C'est 

cet homme qui, le matin même du jour où il commit l'as-

sassinat de sa jeune femme, assistant, rue de la Roquette, 

au passage du condamné Salmon, que l'on conduisait à 

la place Saint-Jacques pour y subir la peine capitale, 

disait, comme s'il eût dès ce moment prémédité son 

crime: « Ce sera bientôt mon toun'j'irai aussi, mais pas 

cimme simple curieux. » La clémence royale en a dé-

c dé autrement-, mais Duquay, par son cynisme, se montre 
peu reconnaissant de cette grâce. » 

Un nommé Radet dit Haequard, faisait par son atti-

tude un contraste frappant avec Duquay. Cet homme, qui 

était fabricant de chaussures rue Dauphine, avait été con-

damné par la Cour d'assises dé la Seine aux travaux for-

cés à perpétuité pour viols commis sur ses filles de bouti-

que. Son arrêt ayant été cassé, il fut renvoyé devant la 

tour d'assises de Seine-et-Oise, où la peine prononcée 

contre lui fut réduite à huit années. 11 paraissait en proie 

a une profonde douleur et prolestait (le son innocence. 

Les autres condamnés faisant partie de ce convoi sont 

les nommés Dardai ne, forçat libéré en état de récidive; 

Coste, réclusioiinairc libéré, condamné de nouveau, mais 

aux travaux forcés celte fois, pour vol avec circonstances 

^gravantes; en lin Michel et Plouin, condamnés l'un et 

autre à quinze ans de travaux forcés, et qui l'un et l'au-
to ont subi l'exposition. 

.. — Ene scène des plus singulières se passait avant-

mer, à huit heures du matin, sur la place de la Bastille. 

Un nacre s'étant arrêté devant la grille du corps-dc 

garde, il en sortit d'abord deux municipaux; l'un d'eux 
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« Tenez, dit la petite dame au cocher, voici monsieur 

mon pian, qui va vous payer, il ne lui manquait que cela 

pour être content; aussi, on voit comme il s'est hâté de 
venir! » 

Une explosion d'éclats de rire accueillit ces paroles par-

mi lu loule qui s était rassemblée en quelques secondes. 

La gravite des municipaux eux-mêmes fut compromise en 

celte occurrence; le petit homme seul ne riait pas; se dé-

menant pâle de colère, criant, tempêtant ; et cependant, 
en nn de compte, force lui fut dépaver. 

La jeune femme avait profité de" celte diversion pour 

entrer au poste en compagnie de son velu compagnon, 

qui avait d'excellentes raisons pour ne pas dire un mot. 

l'n groupe de commères du quartier sciant formé près 

du corps-de-garde, les curieux eurent bientôt le mol de 
cette singulière énigme; ce mot, le voici : 

Le sieur E..., marchand de meubles, faubourg Saint-

Antoine, ayant eu le malheur d'épouser une femme dont 

il aurait pu être le père, n'avait pas tardé à s'en repentir. 

Une première fois, il y a un an, il avait mis dans le se-

cret de ses chagrins domestiques le commissaire de police 

du quartier, lequel, à la réquisition de cet infortuné mari, 

avait interrompu, à quatre heures du matin, un entretien 

intime engagé depuis la veille entre la dame E... et un 

jeune commis, dans une maison garnie du voisinage. Plus 

tard le jeune homme était parti pour l'Algérie, et le mari 

avait pardonné, après avoir obtenu du complice de sa jo-
lie moitié l'aveu complet de sa faute. 

Mais M"'" E... n'avait pas pardonné cette esclandre, et 

elle venait d'être arrêtée absolument dans les mêmes con-

ditions, avec cette différence seulement que cette fois le 

complice avait d'excellentes raisons pour ne rien avouer : 

le malheureux est sourd-muet! 

Les coupables, pendant que le mari furieux mettait en 

lambeaux les vêtemens de sa femme, avaient lestement 

sauté dans le fiacre avec lequel les municipaux et le re-

quérant étaient venus. Le malheureux E... avait dû ensuite 

compter avec le maître de l'hôtel garni, qui jurait ses 

grands dieux qu'il avait cru héberger un honnête ménage; 

puis, grâce à la vitesse de ses petites jambes, il était ar-
rivé à point nommé pour payer la voiture. 

Le second acte de ce petit drame conjugal se passera 

sans doute prochainement devant les sixième ou septième 

chambre, où les mauvaises langues du faubourg Saint-
Antoine ne feront pas défaut. 

la science, soit dans celui des arts. 11 se faisait instruire 

de tout ce qui pouvait intéresser son cœur, son imagina-

tion et sou esprit. A sa mort, M. Thomassin, conseiller 

au Parlement d'Aix, recueillit dans les papiers de M. de 

Peiresc dix mille lettres que ce savant magistrat avait re-

çues des peisonnages considérables par leur savoir, leurs 

talens ou leur position dans l'Etat. Nous en avons vu de 

Saunaise, des frères Dupuy, de Rigaut, de Rubens, etc. 

Un seul trait peindra d'une manière éclatante M. de Pei-

resc; il écrivit aux amis qu'il avait en Italie, en faveur de 
Galilée dans les fers. 

ÉTRANGER. 

— NoRWÊGE (Christiania), 28 septembre. — (Correspon-

dance particulière.) —Le 25 courant, la Cour du royaume, 

convoquée pour statuer sur les poursuites dirigées par le 

storthing contre le ministre des finances, M. Vogt (voir 

la Gazette des Tribunaux du 7 octobre), a tenu sa se-
conde séance. 

M. le président a proposé à la Cour de faire assigner 

M. Vogt pour le 30 courant, en annonçant que, bien que 

les lois du royaume prescrivent que les assignations de-

vant la Cour doivent être données avec un délai de neuf 

jours, l'accusé avait consenti, pour hâter le jugement dc 

l'affaire, à recevoir une assignation à cinq jours. Cette 
proposition a été acceptée. 

M. Vogt a choisi pour défenseur M. Stang, avocat près 

la Cour suprême. La loi lui accordait le droit de récuser 

vingt membres de la Cour, il en a récusé onze ; toutes 

ses récusations sont tombées sur des membres du 
storthing. 

Le bruit court qu'à l'audience du 30,1'accusateur (actor) 

et le défenseur de M. Vogt demandent tous les deux un 

renvoi à quinzaine, qui sera accordé par la Cour. 

Hier au soir, une démonstration populaire a eu lieu au 

sujet de l'affaire en question. La populace a brisé à coups 

de pierres les croisées de l'hôtel où demeure M. Vogt. 

La direction du grand théâtre de Christiania fait met-

tre en scène dans ce moment une comédie espagnole de 

don Ram ou de Navaretta, et qui est intitulée :Dona Inez, 

ou la Chute d'u-n Ministre : ce sera une pièce de circons-
tance. 

Ce matin, le roi a clos en personne le storthing. On a 

remarqué que M. Vogt n'assistait pas à cette cérémonie. 

nobles maximes sont parfois mal pratiquées, 
ruiné l'autorité de nos compagnies, s'il y avj 
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EXECUTION EST 1625. 

On écrivait de Riom, il y a quelques mois : 

« Ce matin, à sept heures, l'échafaud était dressé snr l'une 
des places de notre ville. Pierre Lescure, condamné à la peine 
de mort, devait à ce moment être conduit au supplice. Le con-
damné s'est avancé d'un pas ferme, et il est monté sur l'estra-
de, d'où sa haute taille dominait celle des exécuteurs et du 
prêtre. Il paraît qu'on ne l'a pas attaché assez étroitement à la 
bascule. Sa tête a dépassé la lunette; de sorte qu'à l'instant où 
le couteau tombait, l'instrument a touché le bois et n'a fait 
que blesser le patient. L'exécuteur de Saint-Flour s'est vu obli-
gé de se présenter en avant de l'appareil, et dc se mettre pour 
ainsi dire à cheval sur la tête, pendant que l'exécuteur de Riom 
relevait dans la coulisse le coutelas rouge de sang. 

» Les mouvemens de la victime l'ont arrachée aux mains des 
exécuteurs. U s'est redressé, poussant des cris affreux qui gla-
çaient d'horreur le nombre immense des spectateurs. Ses veux 
hagards, sa face cqjorée, sa poitrine, ses épaules, son dos cou-
verts de sang', le prêtre revenant à l'infortuné, l'embrassant, 
lui présentant l'image du Christ, et les exécuteurs faisant des 
efforts inouïs, mais inutiles, pour le saisir, tout cela formait 
une scène épouvantable. La foule, émue de pitié, transportée 
de fureur, a répondu aux cris de Lescure par des cris non 
moins effrayaus. Mais le prêtre, dont le surplis était tout en-
sanglanté, a obtenu que Lescure se laissât ramener à la bas-
cule. 

» Quoique mieux attaché cette fois, il s'est agité de nouveau, 
et le couteau n'a pu encore qu'élargir la blessure. Les hur-
lemens, de Lescure sont devenus plus déchirans, ceux do la 
foule plus sinistres. Les flots du peuple se sont précipités au-
tour de l'échafaud. La gendarmerie voyait le moment où il lui 
serait impossible de contenir l'exaspération publique; les trois 
exécuteurs, éperdus, ne sachant plus que devenir, restaient en 
place comme pétrifies. Et toujours, le jeune aumônier prodi-
guait des consolations au patient, qu'il embrassait. Enfin, l'un 
des exécu,leurs, après quelque temps d'hésitation, est venu fixer 
de sa maiu la tète, tandis que le couteau tombait pour la troi-
sième fois, et le sacrifice horrible s'est accompli... » 

A l'occasion de récit, on a rappelé le souvenir d'un 

fait plus épouvantable encore, et dont l'histoire a gardé 

le souvenir. Nous voulons parler du supplice d'Hélène 

Gillet. Cette aventure sanglante, et dont le dénoûment 

fut si étrange, a été jusqu'ici rapportée d'une façon in-

exacte, ou amplifiée, selon le caprice de l'écrivain. Pour 

nous, nous nous contenterons de transcrire un document 

précieux par sa date et son style, que le hasard a l'ait tom-

ber entre nos mains, alors que nous poursuivions nos in-

vestigations historiques dans le département des manu-

scrits à la Bibliothèque royale. C'est une lettre, dont l'a-

dresse fixe à sa seule lecture nos incertitudes. Elle est 

ainsi conçue : A M. Nicolas-Claude Fabri, seigneur de 

Peiresc, conseiller au Parlement d'Aix, en son logis, à 

Aix, en Provence. 

Chacun sait que M. de Peiresc (né en 1580, mort en 

1673), fut, par l'universalité do ses connaissances, l'un 

des hommes les plus remarquables de son époque. 11 en-

tretint durant sa vie une correspondance active avec les 

savaus les plus illustres de son siècle. Aucun fait, aucune 

idée nouvelle, ne lui échappaient, soit dans le domaine de 

L'auteur de la lettre que nous allons transcrire était un 

jeune homme de vingt-cinq ans, Jean-François d'Aymar 

d'Alby, baron de Château-Renard, qui fut reçu conseil-

ler au Parlement d'Aix en 1637. M. de Peiresc l'honorait 
de son amitié. 

Voici celte lettre : 

.... Je ne vous entretiendrai pas du procès qui m'a fait ve-
nir en cette ville de Dijon. Cette affaire no tournera pas à notre 
satisfaction, je le crains, du moins, et puis elle traînera long-
temps encore sur les bancs de .MM. de la Cour. J'ai été fort 
en admiration devant MM. du Parlement de Dijon. Cette com-
pagnie est composée d'excellens esprits, d'une pratique, d'une 
modération et d'une équité dignes de la magistrature fran-
çaises! excellente et si vantée. M. le président Fabri, auquel 
vous aviez écrit en ma faveur, ne cesse de me traiter comme 
son propre enfant ; mais sa maison vient d'être plongée dans 
le deuil par une aventure cruelle, qui l'a arrêté dans ses bons 
offices à mon endroit, aventure qui va faire sans doute l'objet 
de cette présente missive. 

M. le procureur-général est plein de tenue et de savoir. Il 
aurait besoin d'arrondir ses bras et sa bouche, — orerolundo, 
— selon l'expression antique. J'ai entendu des avocats aussi 
diserts qu'éloquens ; mais ce qui m'a surtout réjoui, Monsieur, 
et vous jugerez par ià que je n'ai pas oublié les sages exhorta-
tions que vous m'avez adressées dans l'espérance ce ma future 
élévation au siège de conseiller en notre Cour du Parlement 

d'Aix; ce qui m'a surtout réjoui, c'est la bonne harmonie qui 
règne entre MM. de la Cour et MM. les avocats. MM. les prési-
deus, conseillers et gens du roi traitent courtoisement MM. les 
avocats, et MM. les avocats leur rendent loute espèce de révé-
rences et de respects. Vous m'avez souvent dit, Monsieur, que 
le magistrat s'honorait de sa bienveillance à l'endroit de l'avo-
cat, et que l'avocat se maintenait dans la déférence que lui 
commandaient les chefs de nos Cours souveraines par recon-
naissance pour leur esprit d'estime et de bonté. La province 
e ;t fidèle à ces traditions de délicatesse et à ces procédés de 
courtoisie. A Paris, la ville des ambitions et des discordes, ces 

La Ligue aurait 
pagines, s il y avait puissance au 

monde capable d'entamer la dignité et l'honneur des- Cours ju-
diciaires et des Barreaux de France. 

Je vois qu'en vous parlant de'M. le président Fabri, votre 
noble et illustre ami, j'ai indiqué une aventure qui afflige cette 
respectable maison. Il faut donc que je vous en donne le détail, 
et je renvoie au prochain ordinaire la description des monu-
mens anciens que j'ai visités, autant dans le désir de vous 
plaire que dans celui de m'instruire. 

Quelque merveilleuse que vous semble cette aventure, Mon-
sieur, je ne vous écrirai aucune circonstance que je ne l'aie vue 
et entendue de si près, qu'autre que moi ne peut écrire sur ce 
sujet avec plus de certitude et de vérité. 

Vous n'êtes pas, Monsieur, dans l'ignorance de savoir que 
M. le président Fabri a marié, il y a une vingtaine d'années, 
sa fi lle au sieur Pierre Gilet, châtelain ou juge royal en la ville 
du Bourg-en -Bresse. Trois enfans sont issus de cette union, 
savoir, une fille et deux garçons. La damoiselle est l'aînée : 
elle porte le nom d'Hélène, et compte dix-huit années. Pour ]#s 
garçons, le premier a dix ans , et le second huit ans. 

A mon arrivée dans cette ville de Dijon, au mois de février, 
je me rencontrai, à ma seconde visite chez M. le président Fa-
bri, avec deux dames que ce respectable vieillard me présenta 
comme étant l'une sa fille, dame Pierre Gilet, et l'autre sa pe 
tite-fille, damoiselle Hélène Gilet. Je dînai en la compagnie de 
ces dames. 

Je voudrais vous tirer un portrait exact de cette damoiselle 
Hélène Gilet, car elle mérite, par sa beauté et ses infortunes, 
qu'on garde la mémoire de sa personne. 

Figurez vous, Monsieur, une jeune fille, d'une taille noble 
et grande, d'un visage paré des plus beaux yeux bleus du 
monde, et d'un profil digue du ciseau de Phidias. Son front est 
plein de candeur et de dignité, sa chevelure est noire comme 
i'ehène, et ses pieds et ses mains sont d'une tournure royale. 
Certes, et on peut s'avancer sans crainte d'être contredit, les 
femmes de nos contrées, et surtout celles de la ville d'Arles, 
sont citées comme les plus belles entre les femmes de France : 
j'ose dire qu'il est impossible d'en raicontrer d'aussi .parfaite 
en attraits que la demoiselle Hélène. 

Elle se tint dans une réserve excessive pendant le souper. Je 
remarquai chez elle une profonde tristesse. M"" Gilet était 
.elle-même affligée. M- Fabri s'employait à égayer ses deux en-
fans, et il n'y réussissait guère. Pour moi, je ne cessai d'admi 
rer cn silence les charmes do cette noble créature, et je m'a 
pitôyais en dedans de moi-même sur l'abattement qui dévorait 
la petite-fille de mon hôte. 

Je recueilis de la bouche de la mère et de l'aïeul toutes ex-
cellentes choses sur les vertus qui brillaient dans ce noble en-
fant. 

Ces dames quittèrent la tab'e avant la fin du souper, en nous 
annonçant qu'elles allaient à l'église pour s'y livrer à leurs dé-
votions. 

Elles quittèrent Dijon le lendemain, de façon que je ne pus 
leur rendre mes devoirs. Je regrettai leur absence, car la fille 
du châtelain du Bourg ressemblait à ces déesses antiques dont 
les mortels gardaient éternellement le souvenir de leur pas-
sage au milieu d'eux, et se prosternaient sur leurs traces di 
vines. 

Je viens de revoir ces dames, Monsieur ; elles sont ici depuis 
un mois. Quel changement, mon Dieu ! s'est fait dans leur des-
tinée ! ... On avait parléd'un mariage dans cette ville pour la da-
moiselle Hélène. Elleest revenue pour se marier : et son fiancé, 
c'était le bourreau, qu'elle devait épouser au Mont de la mort, 
car c'est ainsi qu'ils appellent ici la place où l'on tue les clin*» 
nels. Oui, Monsieur, la fille du châtelain du Bourg, damoiselle 
Hélène Gilet, est accusée et convaincue du crime d'infanti? 
cide... 

Quel commencement, quelle chute !.. Ecoutez-moi, Monsieur, 
je ne sais rien de plus digne de votre curiosité et de vos nié 
dilations. 

Le juge royal du Bourg vivait modestement. Il partageait 
son temps entre les devoirs de sa charge, quelques pratiques de 
,lA,,^t;^.. v A~ i„ „i c... i~™;,. ,.v.i«;* r../. 

Le soir Hélène ne descendit pas pour souper. Elle prétexl 

une maladie. ,
 rn La dame du châtelain monta à la chambre de sa m le. 

Pâle, les cheveux en désordre, les yeux gonfles de larmes 
les vêtemens déchirés, Hélène, en voyant sa more, se prccip e 
dansses bras en pleurant chaudement, et lui du un ternuic 

S(î
 La damedu châtelain passa la nuit auprès desa fille Hélène : il 

y eut beaucoup de dit entre ces deux femmes. Lanière usa u une 
grande tendresse et dc touchantes exhortations pour eu inei le 
désespoir de son enfant. La pauvre fille se lamenta cruellement. 
A la fin elle s'apaisa, et s'endormit sous les baisers et les 
prières desa mère. 

Les deux dames reprirent le lendemain leur .vie accouUimce. 
Rien ne se répandit dans le public de celle aventure. Seule-

ment on releva que le jeune curé ne se montrait plus au logis 
du châtelain. Pour le regard de M. Pierre Gilet, il ignora ce 

qu'il était advenu dans sa maison. 
M"" Gilet et sa fille continuèrent à visiter quelques familles 

chez lesquelles Hélène recherchait les jeunes compagnes de ses 
plaisirs d'enfance. Elles fié (déniaient avec plus d'assiduité que 

devant les églises et les saints offices. Les amies d'Hélène n e-
taient pas sans s'apercevoir qu'elle était en proie à une afflic-
tion qui n'avait pas de trêve. Les unes mettaient ces langueurs 
sur un mal d'amour contrarié dans son essor ; d'autres, a un 
mal de nature. Chacune redoublait à l'envi de caresses et d'a-
miné. Celle-ci faisait celle qui est plus fatiguée que charmée de 
ces sollicitudes. Mais il advint que bientôt ces bonnes disposi-
tions se changèrent en méchantes : or, voici de quelle manière 
parens etamis tournèrent si mal contre elle. 

Un malin, Hélène tomba en pâmoison à la messe. On la 
transporta à la sacristie, où elle fut en proie à des syncopes et 
des vomissemens. Trois jours après, la même scène se répéta. 
Le lendemain, elle fut atteinte par les mêmes accidens. Hélène 
ne vint plus à l'église. Cela donna à penser. Elle se rapprocha 
davantage de ses compagnes. Ces jeunes filles virent avec joie 
de vives couleurs s'épanouir sur les joues, la veille encore dé-
colorées, de leur amie, tandis que leurs mères, mieux avisées 
avec leur expérience de la vie, découvraient peu à peu la vé-
rité, et reconnaissaient que bientôt Hélène allait devenir mère. 
Mais elles avaient à tenir sauve la pudeur de leurs enfans. et 
à les garder du commerce d'une fille dont la place n'était plus, 
marquée parmi elles; aussi les vit-on s'éloigner, elles et leurs; 
filles, du logis du châtelain, et refuser l'entrée du logis à elles,, 
à Hélène et, à sa mère. ' 

Ces deux dames firent celles qui ne comprenaient rien à cette 
disgrâce; elles imaginèrent mieux des tâches à remplir au 
logis, plutôt que de sembler soupçonner la rigueur de leurs 
amies. Elles se tinrent chez elles. 

On s'habituait peu à peu à ne plus voir les dames du sieur châ-
telain; on commençait à les oublier, lorsque deux mois s'étant 
écoules, Hélène et sa mère se montrèrent à l'église, et à la sor-
tie de vêpres se promenèrent à la promenade. Les yeux étaient 
sur ces deux dames, et l'on vit bien que l'état d'Hélène n'était 

jg}$f lettùps.'..Ui)e rumeur s'élève dans la ville; la dame du 
sieur châtelain et sa fille sont à peine rentrées au logis, qu'on 
a fait quelque plainte à la justice. 11 est dit qu'Hélène a dû 
enfanter; mais qu'est devenu le fruit de ses entrailles? Nul ne-
sait le dire. 

Le lieutenant particulier se transporte au logis du sieur 
châtelain, lequel était absent. Il dit à ces dames ce que le cri 
public élève contre elles. Elle dénient tout. Le lieutenant parti-
culier appelle des matrones : les matrones déclarent qu'elle 
s'était délivrée il n'y avait pas quinze jouis. 

Sur ce rapport, on la jetta en prison, et suivant ce qu'on a 
accoutumé, elle fut ouïe et répétée. La pauvre damoiselle mon-
tra dans ses réponses et répétitions autant d'extravagance que 
^e contrariétés, car elle Jîtait en cette occasion dénuée de 
conseils et d'assistances. Ses juges eux-mêmes la poursuivi-
rent rigoureusement : elle fut réputée coupable. 

Cependant il n'y avait pour la juger que sa déclaration, et 
la justice n'ava.i.t aucun témoignage, soit vivant, soit mort, 
soit oral, soit matériel,' à opposer à ses dires, qmvnd un inci-
dent imprévu vint porter contre Hélène une accusation im-
possible à détruire. Comme un soldat se promenait dans un 
carrefour, le long d'une muraille qui fermait un jardin appar-
tenant au sieur châtelain, père de l'accusée, voilà-t-il pas. 
qu'il avise un corbeau s'ébattant au bord d'un trou qu'il 

creusait de ses ongles et de son bec dans ladite muraille! Le 
soldat s'émerveille à suivre des yeux le jeu de ce corbeau,, ' 
lorsqu'il l'aperçoit tirant à lui comme une espèce de petit lin-

ceul. Il court pour examiner ce que c'est, car il soupçonnais 
quelque trésor caché. L'oiseau s'envole; lui, il tire ce linge, 
et qu'est-ce qu'il va découvrir?... le corps d'un petit enfant 
mort, enveloppé dans cette pièce de linge. Il court à la justice. 
Archers, greffiers et aucuns gens du roi arrivent; on relève 
ces débris humains et le linge qui les renfermait. Plus de 
doute : ce corps, c'est celui de l'enfant qu'Hélène a mis au 
monde ; elle l'aura tué. Ce linge, on le confronte avec la 
chemise que porte la prisonnière : il est de même toile et de 
même grandeur que celle dont se sert la fille du sieur châte-
lain. Lorsqu'on représenta ce corps et cette chemise à l'accu-
sée, elle dénia que cet enfant fut le sien, et ajouta qu'une 
âme méchante avait bien pu lui dérober celte chemise pour 
se décharger sur elle de son crime et la faire condamner. 

Mais rien ne fit sur l'opinion publique et celle des juges et 
il y eut sentence au présidiat du Bourg, par laquelle §W est 
condamnée à avoir la tète tranchée. 

T.* «~ 1„ ■ ,i 

dévotion, et l'exercice de la chasse. Son logis n'était guère fré-
quenté. La dame du châtelain était une bonne et excellente 
ménagère, d'un caractère tendre et faible, et toute en Dieu et 
en ses enfans. Depuis quelques mois, un jeune homme, curé 
d'un village voisin du Bourg, qui demeurait au logis d'un on-
cle des enfans Gilet, venait au Bourg, chez M"'

c
 Gilet, appren-

dre à lire et à écrire aux deux petits garçons. M"" Gilet, con 
fiante dans la robe de ce maître, ne s'jnquiéla ni de sa jeunesse 
ni de ses allures, qui ressemblaient plus a celles d'un capitaine 
d'aventuriers italiens qu'à celles d'un sauveur d'âmes, ni à son 
empressement auprès d'Hélène. Celle-ci dans le commence-
ment allait au-devantdu maître d'écriture, conduite, comme elle 
l'était, à en agir ainsi par un sentiment de respect et de piété 
pour son caractère de serviteur de notre sainte église. Plus 
tard, on la vit s'éloigner de lui. 

Cet éloignement, la dame Gilet l'attribua à un caprice de 
jeune fille, car ce jeune curé n'avait pas la charge de l'âme 
d'Hélène ; un digne abbé de Dijon était son confesseur, l'n jour 
que le logis du châtelain élait désert, car femmes, maître, en-
fans, vakts et servantes étaient allés s'ébattre aux champs, le 
jeune curé arriva pour donner sa leçon. Hélène, qui élait de-
meurée seule, lui remontra l'absence de ses écoliers, et le pria 
de s éloigner. Le saint homme entra sans s'arrêter a l'obser-
vation d'Hélène, et sans plus de gène, il suivit Hélène qui uion^ 
tait à sa chambre. 

La noble damoisolle s'arrête sur le seuil comme pour lui dé-
fendre de le franchir, 

Le piètre lui demande à examiner un livre qu'elle avait sur 
son bahut. U entre, et ferme la porte au verrou, 

Ce qui se passa entre eux, Dieu seul le sait. On entendit 
comme le bruit d'une lutte. 

Une heure après, les yeux égarés et violens, la lèvre frémis-
sante, le jeune curé sortit seul de celte chambre, où régnait un 
silence de mort. 

r 

sujet se présentent d'elles-mêmes à vos esprits, et j'ai nàfed'ar-
nver au denouQineiU de cette tragédie. 

tfateoe appela de cette sentence au Parlement de Dijon -Elle» 
ut conduite dans cette ville par deux archers. Sa mère *eule 

! accompagna durant ce trajet, car tous les siens l'avaient, 
abuudojmee. Nul ne tenta sa délivrance, qui aurait été -bien 
facile, puisqu'il n'y avait, au demeurant, que deux archers'à 
renverser. Elle arriva eu cette ville, et alla incontinent, sans 
escorte aucune, se mettre prisonnière en la Conciergerie du 
Palais, disant au geôlier : « Je me remets en vos mains avec 
1 espérance de montrer mon innocence à MM. du Parlement ., 

Jacob
 s de la Cuul

'
 lui

 donnèrent pour rapporteur M,. 

On ouvrit le procès le mercredi matin, avant la levée de. la 
fentecôte. On faisait état de le juger dans une heure il

 Ue
 fut 

pas achevé en cette entrée. Le jugement fut remis au lende-
main suivant, à cause que les autres jours étaient ou fériàbles 

ou de commissaire. Le lundi, jour de la dernière entrée de 
Messieurs, la sentence du présidial fut confirmée, et remarquez 
bien ceci, Monsieur, il fut dit, contre toutes les formes ordi-
naires, que la condamnée serait conduite la hartau col au sup-
plice, ce que je n'ai jamais vu pratiquer en aucun autre lieu 
sur ceux qui sont condamnés a avoir la tête tranchée 

9"
 etait

 4
01,c fa

't de la fille du sieur châtelain car on dis 
posait tout pour le sacrifice sanglant sur la place du Mor 
mont. J explique ce mot : L'ancien hôtel des abbés de Mor 
mont (abbaye située en Champagne, l'une i de Mori-

 quatre filles de. Cî-
teaux), donna son nom a la place où il fut construit à Diion 

Depuis on a consacré cette place aux exécutions capitales e[ 
de cet usage les ignorans et les bavards ont. fait dériver' le nom 

il & f
 mots : Morlis mons

' "
le Mon

'
 d

" 

cond
S
nS f M

d6UX jé
?

Ui
'
eS 81 de deux ca

P»«"*, Hélène esK 
conduite a u Monmont entre trots et quatre heures du soir 

_
l
"

ed
?.' «".Remise, la hart au col, le visage blanc 

ilène gravit l'échu 
c.ipiie ., . 

'image 

' nuit U II 

comme un linceul, les cheveux détachés, II 
auU. Me se met à genoux, et les iésuiu 

1 exhortent a mourir en lui faisant baiser . 
sauveur, lu peuple immense couvrait la place, mur. 
ondulant comme uno mer en colère. 

En ce moment le bourreau, assisté de sa femme la lu 1 1 .
 e

Vr 
parait sur 1 estrade. 11 s'était préparé à son sinistre min ,stèrè 

en communiant |
e
 matin et eu se confessant l'après-dîné

;
e dans 

W tu
 hommo était

 d'un visage pâle et sinistre à voir 
U tremblait, ot il disait au peuple : « Bonnes gens, excusez-
auM. 4 ai une lièvre de trois mois qui me tient encore. Je «lis 
taible, pardonnez-moi, ou je manquerai à mon devoir.» 

Il accompagne ces paroles des inarques de désespoir et d'in 
quiétude : d tremblo, il chancelle, il tord ses bras, il les élève 
au ciel; il se jette à genoux, il se relève, puis se roule à terre en 

s écriant encore: « Ma mie la condamnée! pardonnez-moi' dm 
mal que je vais vous faire. Messieurs les révérends pères bé-
njssez-inoi.Je suis mal, bien n»L mes pores; donnez-moi la, 
place de la patiente ! » 

Cependant les capucins ont abandonné Hélène, qui tend le 
col pour recevoir le coup de la mort. Le bourreau hausse son 
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coutelas. Il se, fait un murmure dans le peuple. Les jésuites et 

les capucins crient Jésus Maria. La patiente se doute du coup, 

elle porte les mains à son bandeau, aperçoit le coutelas, fri-

sonne, et abaisse sa tète. Le bourreau, fort inhabile en son mé-

tier, lui fait hausser le menton et retirer le co.l pour la prendre 

de côté, et à l'instant il lui décharge un coup sur la mâchoire 

gauche. Le couteau glisse le long du col, et y pénètre du tra-

vers d'un doigt. 
Hélène tombe sur le côté droit. Le bourrean jette son coute-

las, et s'avançaut vers le peuple : 
« Bonnes gens, s'écria-t-il, faites-moi mourir ! » 

Le col d'Hélène ruisselait de sang, elle râlait à fendre l'âme. 

Le bourreau était immobile et quasi moribond. 

Le peuple lui jetait des pierres. 
Soudain la femme du bourreau relève la pauvre victime et 

ramasse le couteau. Hélène est remise au poteau, où elle s'age-

nouille et tend le col. 
Le bourreau, l'œil éteint, le front ruisselant de sueur, saisit 

le coutelas, et décharge un second coup que la pauvre martyre 

reçoit sur l'épaule droite. Le sang jaillit de cette nouvelle bles-

sure qui n'est pas mortelle. 
Le peuple murmure violemment, il s'agite, sa colère monte, 

monte. Le bourreau abandonne l'échafaud, et se sauve dans la 

cha|)ellè qui est au pied de l'estrade. Les jésuites, puis après 

les capucins vont y chercher un refuge. 
La bourrelle est restée seule sur l'échafaud avec l'infortunée 

victime. Celle-ci est étendue sur l'estrade, couvrant sous son 

corps le coutelas qu'a abandonné le bourreau. La bourrelle 

veut achever l'œuvre de son mari; elle ne voit plus le coutelas: 

comment tuer la condamnée ? Elle va l'étrangler avec la corde 

qu'elle portait au col en venant au supplice; elle la lui passe 

au col; Hélène se défend contre elle, et, toute sanglante, éga-

rée, martyrisée, jette ses mains sur la corde. L'autre lui don-

ne des coups de pied sur les mains et sur la poitrine, et im-

prime à la corde cinq ou six fortes secousses pour l'étrangler. 

A cette vue, le peuple s'agite encore plus fort; il hurle en 

jetant des pierres. Les archers plient. 
Alors cette horrible femme, si jalouse du métier de bour-

reau, se sentant frappée à coups de pierre, s'attelle par la corde 

à ce corps deni-mort, et le tire pour l'amener au bas de l'é-

chafaud, le long de la montée, la tète en avant des pieds. Là, 

sur le degré de la chapelle, elle s'acharne sur sa victime éva-

nouie. Le coutelas, elle l'a perdu; la corde n'étrangle pas; elle 

avise des ciseaux longs d'un demi-pied qu'elle avait apportés 

pour couper les cheveux à Hélène; elle les ouvre et cherche à 

égorger sa victime; elle ne peut parvenir à couper la tète du 

col. Que (ait-elle? oh ! la plus épouvantable des cruautés: elle 

lui fiche ses ciseaux, à diverses reprises, dans le col. 

A ce moment la fureur de la commune était grande. Les ma -

çons et les bouchers vont enforcer la porte de la chapelle où 

se sont cachés le bourreau, les capucins et les jésuites. Ou 

cric : Sauve la patiente et les rapuçins. On n'entendit parler 

aucunement des jésuites qui ouvrirent les premiers la poi t ; de 

la c/bapelle, le crucifix devant eux. Ils se sauvèrent avec les 

capucins. 
Les archers sont culbutés, la lice de l'échafaud est franchie, 

et les deux premiers de la commune qui arrivent trouvent la 

bourrelle acharnée avec ses ciseaux sur le corps de cette misé-

rable fille. 
Ils arrachent Hélène de ses mains, la chargent sur leurs bras 

en lui ôtant la corde qui étranglait sou col. 

Oh ! Monsieur, si vous l'aviez vue' elle était attérée de l'é-

pouvante de la mort et de ses blessures. Elle demande à boire, 

on la descend dans notre rue ; elle boit, et puis n'arrêtant pour 

reprendre ses esprits : 
Je savais bien, dit-elle, que Dieu m'assisterait dans mon 

innocence. 
De là elle fut portée au logis d'un chirurgien nommé Jac-

quin, qui demanda permission de la panser, .le me trouvais 

en ce moment parmi les chirurgiens, prêtres et médecins, à la 

visite de ses plaies. Outre les deux coups de coutelas, elle a 

dix coups de ciseau, un qui passe entre la veine jugulaire et 

le gosier, un autre sur la lèvre d'en bas qui lui égratigne la 

langue et entre dans le palais; nu au-dessous du sein, passant 

entre les deux côtes, proche de l'emboiture de l'épine du dos; 

deux en la tête assez profonds, quantité de coups de pierre; 

les reins entamés fort avant par le coutelas sur lequel elle était 

couchée lorsque la bourrelle la secouait pour l'étrangler. Son 

sein et son col sont plombés des coups de pied qu'elle a reçus 

de la bourrelle. 
Pendant qu'on la pansait, elle se tourna de mon coté, et 

me dit : 
— Eh ! monsieur, n'aurai-je pas d'autre mal ? 

— Prenez courage, lui ai-je répondu ; Dieu et vos juges pren-

dront votre parti. Vous avez le loisir d'envoyer au roi, qui, 

assurément, vous donnera des lettres d'abolition. 

— Ce m'est ma première consolation, reprit-elle. Monsieur 

si bon, faites qu'on m'apporte ma robe, que j'ai laissée sur l'é-

chafaud. Messieurs, messieurs, pardon; je suis nue, les yeux 

de Dieu couvrent assurément mon corps dévoilé à vos yeux. 

Que de sang, que de sang ! 0 ma mère!... Ma robe, par pitié... 

Pendant ce temps, les séditieux tuaient à coups de pierre, 

de marteaux et de poignard.le bourreau et la bourrelle. 

Je finis, Monsieur, car je suis dans une émotion extrême de 

ce que je vous raconte. 
Nous avons envoyé à Paris, et avant-hier 2 juin 16Î5, maî-

tre Charles Eévrel présenta au Parlement de Dijon les lettres 

de grâce que le roi avait accordées a Hélène Gilet. Je no fer-

merai pas ma lettre sans vous répéler le propos que me tenait 

M. le président Eahri, il n'y a qu'un ino nenl. 
Par cette tragi tic histoire, Dieu nous fuit voir qu'il est plus 

que tous les juges, lesquels ont jugé véritablement suivant 

leurs consciences et l'a pi ai renée des choses humaines. Mais lui, 

dont les regards pénètrent partout, a ree< u que le bruit vé-

ritable était que la fille avait déclaré sa grossesse à sa mère, 

qui l'avait dédvréc et avait emporté l'enfant; ainsi, qu'elle n'a 

vuit reculé sa grossesse, ni tué l'enfant; mais que la crainte 

de mettre en peine sa mère qui l'aimait tendrement, et l'avait 

assistée en toutes les nécessités, lui avait fait garder le silence, 

et qu'une amitié filiale l 'avait contrainte il souffrir la mort, 

plus tôt qu'hasarder la vie de celle qui la lui avait donnée 

L'auteur de la lettre ajoute des détails que lui démun-

it M. de Peiresc sur les affaires étrangères nu procès 

ces à cette magnifiée publication, dont la auairiè^e 
est eu vente. • "Vr-; 

t'M\ SRt, uo;j . 

isoi,. 
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dait 

d'Hélène Gilet 

lence. 

Nous crevons devoir les passer sous si-

E. A. 

Les milices célèbres, les corps privilégiés ont, de tout temps, 

fourni la partie, la plus dramatique de l'histoire des nations. 

Les écrivains de l'antiquité se sont étendus avec complaisance, 

ceux de la Grèce sur la phalange macédonienne, ceux de Rome 

sur les cohortes de c:\te garde prétorienne qui décernait à prix 

d'or la couronne de César , et immolait ensuite à ses fureurs 

vénales ceux-là de ses capitaines à qui elle avait vendu la 

pourpre. 
Son moins intrépides que ces légions, les héroïques soldats 

de notre GARDE IMPÉRIALE ne flétrirent pas leurs lauriers par 

la sédition et la révolte. Loin de là : avides de périls seula-

ment, indomptables sur les champs de bataille, n'ayant d'au-

tre ambition que celle de la gloire , les soldats de la garde im-

périalo, au retour de la paix, redevenaient les hommes les plus 

calmes , les plus inoffensifs de l'armée. C'est l'histoire de la 

garde impériale que M. Emile Marco de Saint-Hilaire vient d'é-

crire, et qui contient cette période si riche d'évenemens mili-

taires, qui commence à 1801 et se termine en 1813. MM. Hip-

polyte Bellangé et Eugène Laini ont concouru , par l'habileté 

de leur crayon et de leur pinceau, à l'illustration de cette œu-

vre patriotique; les minutieuses recherches qu'ils ont faites 

de l'ordonnance des uniformes des différons corps de la garde 

(jeune et vieille), et le consciencieux travail de l'auteur des 

SOUVENIRS INTIMES DU TEMPS DE L'EMPIBH , assurent déjà 1111 SUC-

Ces Piano/s, avec nvîcaniquas ung'.ji ses, su.it a •» 
octaves :.l|l. cl garantis cinq années. — 0

;
, ,,,„j, ' !;" r -' G. 

certitude que personne n ollVi! un eommeiy.J d,, | C\ 
l'avantage qu'on trouve en s'adress ait direcieineui » |U,î!st<M 

que, me Meslay, 53. — Ecrivant /V.iwo, on I'CV.JV; i ',/ ■ V ' 
dessins de piauns pour fixer «m choix. ' •' du* 

SPECTACLES DC 12 ÔCTOI JÛFI ~~ 
OPÉRA. — 

F RANÇAIS. — L'Enseignement mutuel, Enfans d 'Edouard 
OpÉllA-COMlomS. — La Part du Diable, Déserteur. ' ' 

I TALIEN. — Lucia di Lamerinoor. 

V AUDEVILLE. — Péché Cl Pénitence, Passé Minuit. 

V ARIÉTÉS. — Un demande des Professeurs, Kil.o de l'Àva 

(ivMNASE. — Les Munieuux, Changement de mon. 

PALAIS-ROYAL. — L'Ahnaiiacn; les Bains ., domicile 

A MBIGU. — Paris si la Banlieue. 

GVITÉ. — La Suîtir du Muletier. 

CuiQUE DES C IIAMI'S-E I.VSEES. — l'.xercicos d'équiiatioji 

COMTE. — Les Sept Ogres. 

GRANDE PROPRIÉTÉ, tiïttVViïiï?^•* ne. 

environ 2 ,ooi 
ministère «le M« llthSSE, l'un d eux, d'une grande IVopritiic" si le 

Méniluiontant, 41 bis, compo.-ée de maison et teo-ain d'environ,® 
mètres, propre à loule espèce d'entreprise.. 

Mise A prix : <J0 ,OOU l'r. 
Il suffira d'une seule enchère pour adjuger. Il y aura t /utes fa -u 

pour le paiement. dci ""és 

S 'alress r à M' Tresse, notaire, rue Lepellelier, 12. (3850) 

Adjudication sur i'olle enchère en rT" 

dience des criées du Tribunal civil dej" 

D'une grande et belle Maison avec bâtimens et jardin, située à p. • 

" i barrière de l'Etoile"^ 

GRANDE MAISON. 
Seine, le 23 octobre 1845 , 

avenue de Neuilly, Champs-Elysées, HG, près 1 
avenue lord Byrou, 19, 

Sur lu mise à prix de 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseiirnemens : 1° à M* MOUILLEFAIUX"' 

poursuivant, demeurant à Paris, rue Montmartre, IGi ; %» à M* E 

Lefèvre, avoué présent à la veille, demeurant à Paris, place' fa y* 

loires, :>; 3° à M e Fâgniez, avoué, rue d»'s Moulins, 10; 4» et à Jt« P 
tier, notaire à Palis, rue Richelieu, 17 lus. (3811) 

EXPOSITION DE DENTELLES. 
|ia Maison dc la €IlA.IJM^.EiS-ljl,AMTïM« 9, rue dë la Chaussée-d'Antln, possédant une m 

considérable de Dentelles dans toits les prix-, en fera ;:niie imposition publique à partir du itemiê if 
octobre jusqu'au samedi f 8 1 le publie sera admis à visiter les magasins jusqu'à 9 heures du soir. 

TOUT NER V 19IARQ1JÏ. EM CHIFFRES. 

EUGÈNE PENAUD et C<, éditeurs, 1G, rue Notre-Dame-des-Victoires. — HISTOïBE AjVÏCDOTIQtTF, POMTÏQXTE ET MILITAIRE DE 

LA GARDE IMPÉRIALE 50 livraisons, figures noires, 

à 30 c—Complet : 15 fr. 

50 livraisons, figures coloriées, 

à 40 c. 

Complet : 20 fr. 

Illustré par MM. HIPPOI/VTE BELLANGÉ, EUGÈNE I.AMI, CH. VERNIER , elc. Les illustrations se composeront de 10 uni-
formes imprimés à part et coloriés avec le plus grand soin ; les portraits des principaux chefs de la Garde, un grand nombre 
de gravures sur bois et sur acier, tirées aussi à part, retraçant les scènes principales de la vie militaire de la Garde, et enfin 
des vignettes dans le t»xte, têtes de page, lettres ornées, culs-de-lampe, etc. A la fin de la publication on donnera les mar-

ches el fanfares écrites pour la Garde impériale, et arrangées pour le piano par Alex. Goria. 
On donnera égalemenl leR noms et qualités des 500 premiers souscripteurs directs îi la CABDE IMPERIAIE. — En 

payant 25 livraisons d'avance, les souscripteurs de Paris recevront leurs livraisons franco à domicile. Ces souscrii t mrsi des 

Par EMILi: 

MAUCO DE SilMSUHSE. 
Un volume g ru ml in-*". 

La 7 mc livraison est en vente. 

(Affranchir) 

départemens devrt.nl adresser le prix de )'ouvra»e complet, plus i fr. pour frais de poste. — Chez les mêmes éditeurs et Dlilios 
frères îi Al "er : COMÏSS JHJ CHAWOIJVK SCHMIBT, 2 volumes grand in-8, illustré» par Gavarni, 20 lr. (llya 
quelques exemplaires coloriés avec soin, 3 fr. de plus par volume J — C MATE AUX ïï KDINJSS HI< TOB.IQCCS 

9B PHAWCE, 1 volume «rand in-S, illustré. 15 fr. —1Ï.T3S ETBAMOEBS A PABvIS. I volume grand in-8, illustré 
par Gavarni. >S fr. — AtMAHAOH IMPÉRIAL 1846, par EMILE MARCO DE SAINT-HILAIRE , un volume in- 18 

(publié par DESESSERTS), illustré, 50 c. , 
On souscrit chez les Editeurs, chez Ions les Libraires de France et de l'Eiranger; a Al e:-, chez DUBO.S frères. 

JOURNAL DES CHASSEURS, volumes avec 1 (10 lithographies. Prix: 

135 l'r. Boulevard des Italiens, 2G. Abonnement courant, 2? fr. 

AMI fm\m IJK DROIT ET i 'E MÉDECINE . On recommande à l 'allenlion 
des familles celle école, fondée en i S37, place de t'EsIra-
pade, 30, à Paris, sous les auspices de l'Université. Admis-

sion d'élèves internes el externes pour te droit, la médecine, le baccalauréat és-k lires et le 
baccalauréat ès-sejences. S'adresser franco à .M la docteur Barrât, directeur. 

flïïAfAÏ AT PÏTÏÏ T irO A LA CABATANE, 

UUUllULÂl LUILLILU. 293, à 2 fr. et au-dessus, 
par 15 demi kilogrammes. — Un bon sur Paris. 

b NOUVELLE IBVEHTJOH A. GUILLAUME. BREVETE SiKS GARANTIE BIJ GOUVERNEMENT. 

fiROS-l ; AIVTS >i\OECOUS\ BL E *MÉÏ1 
Rue âo Bondy, il, de"rtè'« l« Cbà'eso-d'Eau. (Affraucli.) 

rue Saint-Honoré, 
est expédié franco 

PARFUMERIE 

Société Hygiénique. 
Trop souvent des Préparations destinées à la toilette, tels que des Eaux 

ou Vinaigres aromatiques et odorants, des Poudres et Kau* dentifirices,etc, 
renferment des substances nuisibles à la santé, quelquefois inéine dangereuses 

ou vénéneuses. 
Le but de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE est dc ne livrer a la consommation que 

ides Articles possédant des propriétés réelles et bien constatées, et préalable-
ment soumis à l'examen de médecins, dc chimistes et autres savants spéciaux. 
En conséquence, le Public peut aceorder une pleine et entière confiance à 

tous les objets qui sortent de cet Établissement. 
Les produits de la Société Hygiénique sont limités, quant à présent, aux objets ci-après. 

Savons divers poux la toilette. 
Poudre et Eau dentifrice. 
Vinaigre pour la toilette des dames et 

à tous les usages de la toilette. 
Eau de Cologne nouvelle et perfectionnée. 

Pâte d'amandes à la guimauve et au lichen 
Cold-Cream. 
Pommade Philocome. 
Vinaigre concentré pour flacons de poche. 
Extraits d'odeurs pour le mouchoir. 

Paris, Entrepôt général, r. J.-J.-tlousseau, 5. 
On ne doit pas confondre, avec les Produits de la Société Hygiénique, certains Ar-

ticles de Parfumerie auxquels leurs auteurs ont ajouté le mot Hygiénique. Le Public 
ne devra recevoir comme provenant réellement de cet Établissement, qne les Pré-
parations portant en toutes lettres sur l'étiquette : SOCIETE HYGIENIQUE , rue 
^^^-^^ousseau^^ùnsi^ 

PLUS DE CHEVEUX BLANCS 
VEAU MEXICAINE de M ni* J. ALBERT, RUE CHOISEUL, 4, est maintenant si prompte et expéditive, que ce n'est plus chez elle 

un embarras de se faire teindre les cheveux j — en moins d'TJNE HEURE elle leur donne non-seulement les nuances les plus pures, les ptua 

brillantes, mais elle /émet la coiffure dans un état de propreté et d'élégance tel qu'il est impossible de se douter du plus léger artifice, 

Flacons, h et 10 fr. ÉPILATOIRE PERFECTIONNE, qui détruit entièrement le poi] et le duvet, sans altérer la peau. 6 fr. (Euv. affj 

SAVON-VIERGE AU CAMPHRE, 
PRODUCTION SANITAIRE d'après le système KASPA1X 
PAU ED. PINAUD, PARFUMEUR, RUE ST-MARTIN, 230. 

Aussi doux à la peau que les Pâtes d'Amandes les plus fines.—Prix : i fr. et t fr. 50 c. 

H> la P>ÏI*OII <le cl M. Vj'clpr finition 
liquidateur tir la ma bon d'Oi Jeans. 

Pwur extrait : UIIAULT. 

IVibtnfal lié riiaMuteret 

maladies 
TRAITEMENT 

Secrètes. 
Cn ALBERT, 

HUZ> 

ST-MARÎIiI 

87. 

EAMBIITEAG 

63. 

SOCIÉTÉ ra PRODUCTEURS VINICOLES. 
Cette nouvelle maison, véritable BAZAR vimcotE, offre aux consommateur» tes 

Vins de DBAGOIÏ, BOURGOGNE et BORSEAUX. fxh\t l'ordinaire,, h 4^—50—60 r,,la 
bouteille. Elle ppRsède également un rare aêfprUin^t de VINS FINS el ÉTRANGERS, 

Seji VINS ORDÏWAIRES ou PIÈCES , de hltlCB erfpùeCl de crus, se vendent h 120 f. la 
pièce, f?. 7% fr. la feu: llet,îe. 

Toutes les QUALÏTEB SUPEUIEUBES suivront daiifi leur orix une t--i |**jrriou "iaul. 

"^«.uift1 i }aw nuaiité. 

du Docteur 

Médecin de Ea Faculté de Paris, mattre en plia r macie, ei-pharmacicn ct«'s hôpïlaui 
de la ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, honoré de médailles 
et récompense» nationales, etc., etc. 

Aujourd'hui on peut regarder comme 
résolu ie problème d'un traitement sim-
ple, facile, el, nous pouvons le dire 
sans exagération, infaillible contre 
toutes les maladies secrètes , quelque 
anciennes ou IriVetérées qu'elles soient. 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de maladies abandonnées 
comme incurables,sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité incontes-
table sur tous les moyens employés jus-

qu'à ce jour. 
Avant cette découverte, on avait à 

ttéslreï un remède qui agît également 
sur toutes les constitutions, qui fut sur j secret ou 
dans ses eïfets, cxenvpt des inconvc- j rangement : 

succès dans toutes 1 

toi» les climats; 
nionts qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mereyiellcs. 

R. Montorgucil. 21. 
TIÏ UTKMl'.Vr PAU CORltKSpOXnA 

Le traitement du Docteur Ai.Bi.rtT 

est peu dftipéwlietfx, facile à suivre cn 
yage et sans aucun dé- S 
■'■ mpSoie avec un égal 

is saisons et dans 

gratuites tous tes jours. 

Avis ili %'eP8. 

Les actionnaires des papeteries de prou-
zel (Somme) sont convoqués en assemblée 
générale extraordinaire, au siège de la socié-

té, rue de l'Ancienne-Comédie, 14, pour le 
lundi 27 octobre 1845, huit heures du soir, à 
l'eflet d* nommer un gérant en remplace-
ment de M. Meilier, démissionnaire. 

SEL MINERAL de VICHY 
Pour faire l 'Eau de Vichy à 95 centimes 

i la Bouteille. Au Dépôt Général des 

XSauac minérales naturelle* ei 

VÉRITABLES PASTILLES DIGESTIVES 

DEVICHY 
BÉCENETAIS . 327, r. St-Hoiioréet 29 J". 

PRECIEUSE DECOUVERTE. 
Î.IMONI.VF, ou exlrait pur de Ions les principes du citron. 

1 Ml'I.OI : Limonades, Punch, (.laces, préparations culinaires, d'office, MB. 

VANTAGt S • RéducliOD 801M le plus pail volume, UMge des plus faciles, saveur paMtito 
du fruit, économie relative de plus de 60 pour IpO.ooaMrvallpa IniélermiBee. 

I' ÛH ! ' ïr. le HtOOn sullisant 1 plus de 120 verres d'encellente limonade. 

< yOl principal, passage choiscul, H, et chei Messieurs les épiciers de l'aris et des depar-

I meus. 

D'un acte sous sipnaiures privées, fait dou-

bla a Paris, le 30 septembre 1845, enregistré, 

el déposé a M' Halphen, suivant acte reçu 

par lui et M» iMoucbet, notaires à Paris, le 2 

ociobre 1845, enregistré. 

Il appert que M. Pierre-Félix BROKER, in-

génieur-mécanicien, demeurant à l'aris, rue 

Saint -Denis, 128; et M. Jules-'.ervais IIIÎ-

BRAItll, négociant, demeurant A Paris, rue 

d'Engbien, 39, ont formé enlre eux une so-

r été en nom collectif pour l'exploitation en 

commun des brevets pris par ledit sieur lier-

ker, en l'ranceet A l'étranger, pour un nou-

veau système de pon's fixes et volans en fer 

à ares'el cordes continues, ou île combles de 

bâtimens et autres, et enfin pour t'exploita-

lion de> brevets, oddilioni ou perfectionne 

mens qui pourraien! éire pris poatérleure 

ilieui par ledit sieur Heckerou par la société. 

Celle sociélé a commencé il compier du IT 

octobre 1845, pour finir à l'expiration de la 

I a raison sociale est : BECHER et Comp. 

M. Hébrard a seul la signature sociale. 

M. Hébrard est spécialement chargé de l'ad-

minislration générale, des recettes el dépen-

ses, de la correspondance, de la complabililé 

et de la surveillance de l'exploitation. De son 

cdte, M, liecker est charge de lout ce qui a 

rapport à l'exécution des Iravaux, la rédac-

tion des plans et les constructions d'après son 

système et ses inventions. Aucune soumis-

sion ou adjudication de Iravaux ne pourront 

élre contractées sans l'assentiment des deux 

associés. 

Dans le cas dc perle quelconque avant l'ex-

piration de la société, et notamment après la 

confection du premier pont qui pourra être 

fait et soumissionné par celle société, M. Hé-

brard aura le droit de demander, si bon lui 

semble, la dissolution de la société. 

D un acte fait double à Orléans sous seings 

privés, le 6 octobre 1845, enregistré A l'aris, 

le 10 ociobre présent mois, par le receveur, 

qui a reçu 5 fr. 50 cent., 

Entre M.Elienne-l ïançoisBRAUl.T, ancien 

négociant, demeurant à l'aris, rue Samson, 3, 

d une part; 

Mme Marie-Aimee-l'auline BRAUI.T, veuve 

de M Jean-François, GUILLON, ancien négo 

Ciant; ladite dame propriétaire, demeurant à 

Orléans, quai de Cy pierre, 18; Mlle Anne-An-

nette GUILLON, majeure, demeurant mêmes 

quai et numéro ; M. Anne-Armand Ernesi 

GUILLON, négociant, demeurant il Bercy, 

quai de Bercy, M- et M . Jules-Victor GUIL-

LON, avocat, demeurant I Orléans, quai de 

C\ pierre, 18; ces Irois derniers seuls héritiers 

dudit feu sieur Jean-François (;uillon, leur 

père, lous d'autre part. 

il appert 1 

Qu'en venu de conventions verbales inter-

venues entre les parlies, le 25 septembre 

18*5, et en exécution d'un lugemenl rendu le 

n janvier isi;i, par I» TriDUnal de commer-

ce d Orléans, la sociélé de commerce qui 

avait exiité, tant a Orléans qu'à Pari», entre 

ledit feu sieur Guidon el leuil sieur Brault, 

durée des hreyels pris ou a prendre par ledit sous b raison • GUILLON et BBAULT, est el 

sieur Beever on la sociélé, en France ou à demeure dis», 

l'eiranger. 
|
 demeure dissoute enlre les partiel 

Que M. Brauli est el demeure liquidateur 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 10 OCTOBUE 1845, qui dictureut la 

faillite ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture uudil jour : 

Des sieur et dame DORÉ, lui ancien nour 

risseur, elle exploitant un établissement de 

tioun isseur, a Vaugirard, rue du Moulin-de-

Beurre, s, nomme M. COrnuault juge-com-

iidssaire, et M. Clavery, marché si-uonoié. 

H; syndic provisoire ((•" 552» du gr.); 

Du sieur MATTE, enlrep. de maçonnerie, 

nie des Ecuries-d'Artois- Prolongée, si. nom-

me M. Joue juge-commissaire, el M. Geof-

lïoy, rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire 

N" 552H du gr j; 

Du sieur CRA1SSOX, ayant tenu hôtel gar-

ni, rue de P.iris, 21, à vïncennes, demeurant 

à Paris, rue l'oliveau, 18, nomme -M. liour-

ceret juge-commissaire, el M. Uenrionuct, 

rue cadet, 13, syndic provisoire (N° 5530 

du gr.; ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à sr rendre au Tribunal de 

commerce d, Paris, sali' des assemblées d* s 

faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur TOURNANT, enlrep. de bains, 

faub. du Temple, 4ti, le 17 ociobre à 2 heu-

res (N» 5521 du gr.); 

Du sieur MERLIEB, md de vins-logeur, 

place Maubert, 32, le 17 ociobre à 2 heures 

(N" 5520 du gr.;; 

Pour être procédé sous la présidence de 

M. le juge- commissaire, aux vérification tt 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés de remettre au grefle leurs 

adresses, afin d'élre convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur WINGF.BTEB, md de poterie, rue 

.le la Fidélité, 21, le lo ociobre à 2 heures 1 N" 

■ 177 du gr.); 

DU sieur VILI.AIRE, tailleur, rue StrDenls 

o>, le 16 octobre à 2 heures (N0 53to du 

Dusieur GRENÊ, peintre en h.Himensct 

enlrep. de bains, rue des Lombards, 37, le 

16 ociobre à 3 heures (N" 5301 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for 

nation du coruordat, ou, s'il Y a lieu, s'en 

rtndrr déelarc.r en état d'uninn , et , dans ce 

dernier cas. être immédiatement consultés tarif 

tnr les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du n mplat ement des syndics 

Non. Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARTIN, libraire, rue des Ma-

Ihurins, 23, le 17 ociobre à 2 heure) Y 

4»43 du gr.); 

Pour repren o; 

■ conutrda: pci: 1 

il y a li » u 1 

unmn, et d-ios 

ï/;r / uiili'e d 

des syndics. 

le jailli, 

- n là tk 

.,\ donner 

iiuliiL.irn 

fiv r<t S'.i 

i aiitncllr 

■'ta inn \d. 

leur a i -i, 

'i:da<,uii n 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sunt inyi/és a produire., dans le délai di 

itiiît jours, a dater de te jour, l ars titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sut 

■tapirr timbré, .indicatif des sommes à r*c la 

■ner, MM les créanciers : 

Du sieur LANDEAU, anc. md de nouveau 

lis, rue de Bondy, 78, enlre les mains de M. 

Gromort, passage Saulnier, 4 bis, syndic de 

1 1 faillite (N» 53-49 du gr.'; 

Dusieur LAUGELOT, traiteur el fumiste 

' ue Neuve-St-uenis, 9, enlre les mains dV 
M. Millet, boulevard SI Denis, 24, svndic de 

la faillite iN" 5485 du gr.); 

Du sieur ROU IAGXAC, bijoutier, rue Cha 

pou, 17, entre les mains de M Millet, bou-

e >ard Si-Denis, 24, syndic de la faillile ,N 

>4I5 du gr.j; 

Du sieur LA VIGNE, mil de nouveaulés 

barrière Momparnasse, enlre les mains di 

M. Boulet, passage Saulnier, 16, syndic de I, 

;aiiliie (S° 5504 du gr.); 

Du sieur VOLKABT, tenant hôtel garni e 

nul de vins, rue des Cinq-Diamans, 4 et ts 

entre les mains de M. Millet, boulevard St-

Denis, 24, syndic de la faillile (N" 5493 du 

-r. ; ; 

Du sieur FI UïïS, tailleur, passage Colberl. 

16, enlre les mains de M Maillet, rue des Jeû 

ueurs, il, syndic delà faillite iN" 5490 d, 

(t. ); 

Pour, en conformité de l article 493 d> L 

fol du 28 mai iHiîl, être procédé à la vérifi 

■ at ion d. s créances, qui commencera imrne 

diattment apr. s l'expiration dr ce délai 

DÉLIBÉRATIONS. 

Messieurs les créanciers du sieur RO 

UERT, marchand de nouveaulés, rue Rambu-

teau, 57, sonl invités a se rendre, le 11 

ociobre à 9 heures précises, au palais du 

l'ribunal de commerce, salle des assemblées 

les iaillites, pour entendre le rapport des 

syndics sur la situation de la faillile, et li 

failli en ses explications, et, couronnement à 

l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, decidei 

s'ils se réserveront de délibérer sur un cou 

•ordat en cas d'acquittemeni, et si en consé-

■|uence ils surseoiront à sialuer jusqu'après 

i issue des poursuites en banqueroute frau-

duleuse commencées contre le failli. 

Cesursis ne pouvant être prononcé qu'à I 

dodble majdtilè déterminée par l'article r,o; 

le la même loi, M. Je 'juge-commissaire les 

invile à ne pas manquera celle assemblée, à 

laquelle il sera procédé à la formation dt 

riinion, si le sursis n'est pas accordé (N" 5288 

lu gr.), 

MM. les créanciers du sieur EHBRV, ma 

roquinier, rue Pascal, 8, sont invités à si 

rendre, le 17 octobbre à 2 heures, au palaii 

lu Tribunal de commerce, salle des asseiii 

liées des faillites, pour entendre le rappol 

des syndics sur la situation do la faillite, «-

le fa lli en ses explications, et, conformément 

' I article 510de la loi du 28 mai 1838, dé 

ci. 1er s ils se réserveront de délibérer sm 

t" cj dat en cas d'acquittement, et si ei 

lonsequenco ils surseoiront à statuer jus 

|U après l'issue des poursuites en banque 

çuiie frauduleuse commencées contre le 
luilh. 

f Ce sursis ne pouvant eue prononcé qu'i 

, « double majorité déterminée par l'artlcli 

'■07 de la même lui, M. lu juge-commissairi 

es invile à ne pas manquer A cette assem 

liée, a laquelle 11 sera procédé à la l'ormalioi 

le l'union, si le sursis n'esl pas accordé ,N' 

">3i8 du gr. i. 

AS3KMUI.F.K3 DU LUNDI 13 OCTQMI 

ÏSUI in i ui s : Aubreton, négoclant-commi»-

liMMlre, redd. de compics. — DuqueiDO] 

et uoiiaArd, commissionnaires en drape 

rles,ld. — Schmlt, tailleur, synd. - Al 

Irolfe, anc. commissionnaire eu marchait 

dises, id. - Rejmondon, mécanicim M 

- Miet enlrep. de maçonneries , '' * 

Guiïard.md de bois el charbons' co,,c I 
Lauriol, menuisier, dût. ' 

DIX HEURES : Utile. lié, épicier, id - Mm 

chou, fab. de bijoux, id. - Ro«bîelli, S. 
leur, id. — haure, laideur, id - \Z 
ma. tire, md devins, id.-Autlieaume, fab 

de parapluies, syud, 

SIIUI .- lielue, anc. md de vins, id. — félin 

peint e en b nous. clôt. - Marv jeune' 

enlrep. de bâiimens, id. - Hardouin, anc! 

md de lapis, id. 

DEUX HEURES .- Pl'eifler, md de cuirs id -

Belmonl, négociant, id. -Dame Belle, maî-

tresse d holel garni, conc. 

^eparittioiin sl« t'orat* 
et <?<> li'eiis. 

Le 8 octobre : lienianJe cn séparation de 

biens p;n .luhe-Mdr«iicrilerAdelina SUU'IY 

contre (ialniel-JeaiftlàplisWCllXStAiSiiT, 

négociant, rue Sl-llonyre, J3i, -Marcli.nd 

avoué. 

Le 23 ao;'u : Jugement qui piononce sépara-

tion de corps et de biens entre Mi.rif-1 nii)-

çoise-Jeanne GEOi'HIOÏ et Jean CIIA.M-

i-ONXOIS, md de vins à ruteaux. roule (ie 

SI- .trmaili, 21, Charpentier avoué. 

App :>«îlioi2N de Scelié». 

Après décès. 

Octobre. 
•i Mme Durand, née Morcau, tenant liôlel 

garni, rue du > as-de-la-ltule, II. 

li M. Deneiet, tue du Cygue, 3. 

— Mme veuve .Marchand, née Ueferl, rua 

el Ile SI- Louis, 62. 

7 Mme veuve Boudard, née Berlliaud. 

S Mlle Marie-EuLlie, cour des Peu** 

Ecuries, 7. 

BOURSE DU II OCTOBRE. 
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Enregistré k P»ris, le 
F. 

lUfu un fnn<dis ««ntiaUé 

octobre 1845. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE MfUVE-DES-PETlTsS-CllAMPS, 85. 
Pour légalisation de la signature ,A. GuroT 
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